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Couscous - Tagines

Grillades - Thé à la menthe

- 10% sur les plats à emporter.

Un cocktail offert aux lecteurs de Ricochets.

Quel qu’en soit l’ordre, ces qualificatifs s’ap-
pliquent à de nombreux faits constatés à Ozoir 
en cet automne 2013.

Communication : Ozoir magazine n° 92, distribué 
mi-octobre, fait un bilan flatteur des travaux en cours, 
comme si tout était terminé. Qu’importe que la gêne 
se prolonge. Qu’importe que la circulation n’en soit ni 
simplifiée, ni sécurisée.
Désinformation : la réponse de M. le maire à l’article 
du Parisien du 9 octobre 2013 dénonçant le montant 
particulièrement élevé de nos taxes d’habitation. « Les 
taux sont élevés parce que la base est plutôt faible ». 
Le journaliste s’était rendu dans un de nos beaux quar-
tiers et la facture était lourde. Mais ce que dénonçait le 
couple interrogé, c’était la hausse de la somme réelle-
ment payée et non celle des taux ou des bases. L’aug-
mentation était pour eux de +21 % de 2008 à 2013. 
Pour moi, dans un autre quartier moins chic, elle est 
de +66 %. Et ce ne sont ni les taux ni les bases qui ont 
fait la différence mais la réduction de l’abattement. Ce 
qui compte pour le citoyen, c’est le montant qu’il paye.
Mensonge : faire écrire dans le Parisien du lende-
main (10 octobre), sous le titre « Les taux augmentent, 
mais pas la facture », ce (faux) démenti : « il faut com-
prendre que ce sont les taux d’imposition qui augmen-
tent, pas le total payé par les contribuables », c’est un 
mensonge imposé au journaliste qui avait eu sous les 
yeux, la veille, la preuve inverse. Imposé par qui ?
Tromperie : je mets dans cette catégorie la relance 
de la démarche de l’Agenda 21 de la commune. Cette 
démarche intéressante pour envisager un avenir éco-
responsable et durable initiée en 2009 avait abouti à 
quelque 180 propositions émanant d’une trentaine de 
citoyens investis et validés par les services de la Ville.
En 2011, des rencontres de « suivi » avaient permis 
d’évaluer l’avancement des réalisations. Et voici la 
tromperie : on nous invite à reprendre ces « Ateliers 
21 » alors que, depuis le 13 mai 2013, le Plan Local 
Urbain est voté. Sur des  points essentiels, il ne res-
pecte pas les orientations de l’Agenda 21 ozoirien : pas 
de respect des zones naturelles, pas de sauvegarde 
des espaces agricoles, peu de pistes cyclables malgré 
les nombreuses chaussées remises à neuf. Et qu’a-
t-on fait pour la cohésion sociale en matière de loge-
ments accessibles aux petits budgets ? Et en matière 
d’emplois ?
Comble de tromperie enfin lorsque, ce PLU voté, les 
décisions prises le lendemain ne le respectent pas : 
amputation du Parc de la Doutre pour agrandir un par-
king, pourtant interdit en zone N (naturelle) ; non res-
pect de l’obligation de planter des arbres au-delà de 4 
places de parking…
Il est urgent que les Ozoiriens apprennent à lire, entre 
les lignes, entre les articles… les faits bruts sous leurs 
yeux.

Monique Bellas

Tromperie, désinformation, 
mensonges et communication prétendue diffamation

Avoir les faits bruts sous ses yeux: il semble que ce soit la rai-
son qui ait incité le Président du Tribunal correctionnel de Me-
lun à repousser au 8 janvier l’audience concernant la plainte 
en diffamation de M. Oneto contre les trois élus du groupe 
Ensemble. C’est que la Municipalité s’est jointe à la plainte 
et qu’il faut l’avis du procureur pour accueillir la plainte d’un 
collectif. Et le procureur a aussi voulu avoir des faits sous les 
yeux… la suite est en page 11, et pour les gens qui voudraient 
en savoir plus, consulter Mediapart.    (lire en page 11) 

Sortir de chez soi, sortir de soi, tisser des liens entre 
générations, faire connaissance avec des gens que 
l’on n’aurait jamais côtoyés en restant à la maison... 
c’est tentant. Pourtant, à Ozoir, peu de personnes 
vont jusqu’à la ferme Pereire visiter les expositions et 
la salle Horizon a parfois du mal à se remplir. Est-ce 
lié à l’offre culturelle limitée ? Le prix des places est-il 
en cause ? Les associations, nombreuses, jouent-
elles bien leur rôle ?...      (lire en pages 7 à 10)

Banlieue ou culture :
         faut-il choisir ?

Lucas Rocher,
artiste
en voie d’expansion
Ex-Ozoirien, Lucas Rocher a 
maintenant vingt-cinq ans et 
trace sa route de drôle d’oiseau 
de la chanson française à coups 
de rythmiques énergiques et de 
textes (souvent) très travaillés, 
résistant à toute qualification 
généraliste.           (lire en page 4)
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Couscous - Tagines

Grillades - Thé à la menthe

- 10% sur les plats à emporter.

Un cocktail offert aux lecteurs de Ricochets.



Ricochets n° 52 : décembre 2013 - janvier et février 2014

Bulletin d’abonnement
à retourner à «Paroles d’Ozoir»
M. Bellas, 13 rue Aristide Bruant

77330 Ozoir-la-Ferrière

  NOM : .............................................................. 
  Prénom : ..........................................................
  Adresse : ...........................................................
.............................................................................
...................................................................

Je m’abonne pour 10 numéros à Ricochets.
Je joins un chèque de 20 € à l’ordre de «Paroles d’Ozoir». 

         Signature                                 52

n°52 : décembre 2013 - janvier et février 2014
Trimestriel édité par «Paroles d’Ozoir»
13, rue Aristide Bruant  -  77330 Ozoir-la-Ferrière
Directeur de la publication : Jean-Louis Soulié.
Rédactrice en chef : Monique Bellas.
Publicité : Christiane Laurent.
Numéro ISSN : 1630-3806.
N° Commission paritaire : 1215 G 82272.
Imprimerie : CSP 19, rue de Verdun - 77410 Claye-Souilly
Dépot légal : décembre 2013.
Le numéro : 2 euros.
Abonnement (10 numéros) : 20 euros.
Renseignements : 01.64.05.74.95.
E-mail : mbellas@free.fr 
Site : http://parolesdozoir.free.fr

Ont contribué à la réalisation de ce numéro:
Christiane Bachelier, Monique Bellas, François Carbonel, Jean-Paul Chonion, 
Isabelle Cros, Claire-Lucie Cziffra, Anne-Claire Darré, Louis Graffard, Claude 
Guyot, Christiane et Jacky Laurent, Annie Le Cam, Esther Lude, Lyne, Marc-
Emmanuel Mage, Jean-Claude et Liliane Morançais, Christiane P., Guy Pajot, 
Aline Palomarès, Jean-Pierre Rabocelli, Jean-Louis Soulié, Bruno Wittmayer.

Ricochets

http://parolesdozoir.free.fr

Votre CUISINE comme vous l’avez rêvée

(entre Caisse d’Epargne et BNP)

www.cucinelube.it    casalube@wanadoo.fr

Casa            Design
cuisines - salle-de-bains - rangements

20bis, ave du Général Leclerc à Ozoir la F.

01 60 34 55 55
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du classique

au contemporain

à partir de

2000 €

le site complémentaire à Ricochets

Bien étroites 
sont les marches...

Comment se fait-il que 
M. le maire fasse pas-
ser en force les tra-

vaux pour la conversion du 
réseau unitaire légal du Clos 
de la Vigne en réseau sépara-
tif polluant sans tenir compte 
des avis défavorables de plu-
sieurs élus, organes admi-
nistratifs dont Bruxelles?

Que se cache-t-il là des-
sous? Le réseau unitaire 
est un réseau légal de par 
la loi, la station d’épuration 
(du lotissement ndlr) permet 
aux habitants concernés 
d’être autonomes. Ils re-
jettent une eau propre dans 
la nature ce qui ne sera 
pas le cas avec le nouveau 
réseau proposé. Or celui-
ci doit être accepté par les 
copropriétaires suivant la 
législation en vigueur. Le 
changement de destination 
de l’immeuble doit se faire 
sous certaines conditions 
qui ne sont pas respectées. 
Mais comme à l’accoutu-
mée... il n’écoute pas la 
voix de la raison. Ceux 
qui ne pourront pas payer 
n’auront qu’à emprunter 
sous réserve de leurs pos-
sibilités...

(courriel du 3 octobre)

Y a-t-il des normes pour la construction 
de marches dans un lieu public ? Celles 
qui descendent vers l’entrée de la salle 

paroissiale sont bien étroites et mes pieds (du 
38) n’y trouvent pas un espace suffisant pour se 
poser confortablement. Il me faut descendre 
marche à marche, en biais. A-t-on voulu faire 
quelques économies ? Ou seulement pas ré-
fléchi au fait que ces marches seraient utilisées 
par des adultes ?        G. S.
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courrier
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Unitaire et 
séparatif

Version pour Android (tablettes et smartphones) : chercher «Ricochets2» sur le Play Store.

Ouvrons l’œil mais 
le bon. Le dernier 
Ozoir magazine m’a 

fait bondir. Sous prétexte de 
tranquillité, le maire favorise 
la délation et le délire sécu-
ritaire. Imaginez un citoyen 
honnête, signalé à  la police 
alors qu’il téléphone de 
son portable à 23 h 30, garé 
devant un pavillon !  Allons-
nous vers une commune 
habitée par les corbeaux ? Il 
ne s’agit pas de se défausser 
des problèmes du vivre en-
semble mais d’être vigilant… 
sur les dérives de l’instru-
mentalisation de la peur.

daniel le roux

Appel
à délation
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Nos réserves en eau potable 
sont de 17 h (en baisse) 
Qu’en est-il du second 

raccordement prévu, à la Seine? 
Encore une Arlésienne ?

andrée M.

NDLR – Cela semble en effet être pas-
sé inaperçu. Le projet d’abord jugé 
«urgent», puis  « à l’étude », a disparu 
complètement. Le Rapport de présenta-
tion du nouveau Plan Local Urbain (PLU) 
note page 94 : « En 2013, le Schéma Di-
recteur d’Alimentation en Eau Potable est 
en cours de finalisation. Il affirme l’auto-

nomie de la commune en approvisionne-
ment ». Plus question d’un nouvel appro-
visionnement, seulement de changer le 
diamètre des canalisations pour l’apport 
en provenance de Lésigny lorsque l’on 
construira 3.000 logements de plus !    

3

FN,  suite...
Depuis plusieurs mois on constate que l’UMP 

est en proie à la division et aux postures politi-
ciennes avec en toile de fond la percée (annon-

cée) du FN aux municipales de 2014.
À Ozoir, le maire sortant est secrétaire national* de 
l’UMP mais à ce jour les électeurs d’Ozoir n’ont, sauf 
erreur de ma part, aucune information quant à son avis 
personnel sur ce qui se passe à l’UMP ! C’est un peu 
fort de café: nous sommes des électeurs et électrices 
éclairés (ées) parfaitement aptes à comprendre même 
si nous ne cautionnerons pas n’importe quoi !
Je me souviens de l’époque où Jacques Chirac, Alain 
Juppé, et d’autres nous avaient clairement indiqué 
qu’ils étaient contre toute alliance avec le FN. Quelle 
est la doctrine de l’UMP locale ?
C’est vrai que d’après un sondage du Figaro la hausse 
des impôts locaux sera la principale préoccupation 
des électeurs ça tombe bien ce sera le cas sur Ozoir 
(avec une dette multipliée par 2 depuis 2005) !

Courriel du 14 septeMBre

* M. Oneto est bien « membre de l’UMP », mais il n’en est certaine-
ment pas « secrétaire national »!  
NDLR: Ce courriel avait pour titre UMP suite et fin. Nous en 
avons changé le titre car les quelques échanges sur notre forum 
auxquels participait un correspondant du réseau Bleu Marine se 
sont taris. Le tract de Jean-Louis Muzart appelant à constituer 
une liste FN devrait relancer la question. 

Pourquoi ne crée-t-on pas sys-
tématiquement des pistes 
cyclables dans chacune des 

rues refaites, à grands frais et grande 
gêne ? N’était-ce pas une obligation? 
N’avons-nous pas un Agenda 21 
en cours, avec l’impératif de réduire 
la circulation des voitures en ville ? 
Et on continue à tout faire pour les 
voitures et si peu pour les cyclistes. 
Sans compter que les nouveaux sens 
uniques rallongent les parcours. On 
se moque de nous.
C.C. CoMMe « CyCliste Colère »

Vélos:
la portion congrüe
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Pourrions-nous enfin avoir d’autres ambitions que 
celles consistant à accrocher des fleurs sur nos 

panneaux alors que dans le même temps on bétonne 
à tout- va (...)? Existe-t-il malgré les promesses et 
une communication aseptisée, des gisements de 
besoins (récurrents) insatisfaits notamment pour :
   - les très jeunes (soutien scolaire toute l’année, 
garde péri-scolaire), 
   - les jeunes (activités encadrées pas uniquement 
pendant les vacances, construction d’un lycée d’en-
seignement général comme cela a été évoqué par 
une liste (souvenez-vous, en 2008), 
   - les seniors (relations de proximité, assistance 
quotidienne, intégration inter-générationnelle, offres 
de service), les personnes seules ou en recherche 
d’emploi (le chômage augmente aussi à Ozoir !), 
Les jeunes actifs et jeunes couples (nos enfants sont 
obligés de quitter Ozoir pour se loger, sans parler 
des problèmes récurrents de transport, de stationne-
ment, de circulation, de sécurisation de nos déplace-
ments (abris vélos sécurisés? rien n’a été fait), etc. ?
Si la réponse est oui (mille fois oui), il est possible 
d’y remédier en étant ensemble et solidaires (c’est-
à-dire avec tous les quartiers d’Ozoir et tous les 
habitants d’Ozoir) en veillant scrupuleusement à ne 
pas faire ce qui a été fait jusqu’à présent c’est-à-dire 
ne pas augmenter (hors inflation) la part communale 
et intercommunale de nos impôts !

courriel du 22 septembre

Et les vrais problèmes? Eau potable:
          réserves mini

Un raccourci nous a fait écrire (Rico-
chets 51, page 9) qu’EOZ avait été créé 
par Audrey Marques (et non Marquez) 

et Loïc Gauthier en 1995. C’est un énorme 
raccourci, occultant quinze années de la vie 
de cette entreprise. En 1995 ni Loïc ni Audrey 
ne travaillaient dans la société. C’est la date 
à laquelle l’entreprise familiale SECME a 
été rachetée par EAO France qui a regroupé 
toutes les activités à Ozoir.
Loïc Gauthier est arrivé en 1998 comme 
directeur industriel. Il n’est devenu Directeur 
d’EAO qu’en 2001. Et c’est la crise de 2008 
qui a entraîné, en 2010, le retrait des capitaux 
suisses, un important plan de licenciements 
et la restructuration d’une part des activités 
autour d’Audrey et Loïc fondant EOZ SAS en 
janvier 2011.

Erratum

En trois ans les recettes de fonctionnement de 
la communauté de communes ‘‘Les Portes 
briardes’’ se sont élevées à 14.636.000 euros 

et la dette (à fin 2012) était de 562.000 euros. Au 
cours de cette période aucune réalisation concrète. 
Mais à six mois des élections il a été soumis aux 
membres du Conseil communautaire deux projets:

- sauver le parc et le zoo de Férolles avant la ferme-
ture prévue en 2014 car l’administration actuelle 
n’est pas à la hauteur. C’est un beau projet du type 
social sauf qu’il y a quelques mois il fallait sauver 
Paris Lait et que, par ailleurs, la municipalité d’Ozoir 
s’est particulièrement impliquée dans la libération 
des locaux de Tube Cutting et la mise en chômage 
de 15 personnes.
- créer un centre nautique où il faut voir grand et 
envisager de naviguer sous la flamme olympique.
À force de marcher sur la tête on ferait mieux de 
créer un Cirque. On a les acteurs, il ne manque que 
la tente et les gradins.

aChille (courriel du 9 novembre)

Et pourquoi pas
un cirque?
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Surtout ne pas se fier à sa gueule d’ange. Cette première 
impression passe de toute façon très vite, tant il s’efforce 
justement de ne pas correspondre à cette image.
Pour l’y aider, un sourcil dru enserrant la racine du nez, 
qui donne à l’œil brun un air vaguement méphistophé-
lique. Quelque part entre le merle (per)siffleur et l’«andro-
chiroptère» charmeur façon Twilight – version surdoué de 
la guitare –, Lucas Rocher se pare surtout d’un plumage 
bien à lui d’auteur-compositeur-interprète...

portrait

Lucas Rocher,
         artiste en voie d’expansion

Il est fortement conseillé d’aller le découvrir sur 
scène, dont il est déjà un vieil (!) habitué : voici 
près de dix ans qu’il y trace un sillon fougueux 

et persévérant, des Trois Baudets au Sentier des 
Halles en passant par une ribambelle d’estrades 
moins en vue. Le public ozoirien a d’ailleurs eu la 
chance de l’entendre en juin dernier, sur la scène 
de la salle Horizon, à l’occasion de la fête de la 
musique. Avec ses deux compères du groupe 
Muffins, il y a fait un tabac, très remarqué par 
notre chroniqueuse Esther Lude.  

Héritier de Font
et de Brassens

Héritier contemporain d’une certaine tradition 
chansonnière et pamphlétaire, de Georges Bras-
sens à Patrick Font en passant par son ex-mentor 
Nicolas Bacchus, Lucas Rocher ne rechigne pas 
à pimenter ses textes de mots crus bien sentis. Et 
s’il revisite régulièrement ses grands anciens dans 
des interprétations très personnelles, il a aussi et 
surtout semé dans son sillage quelques dizaines 
de chansons écrites de sa main. L’album Beau 
Moqueur* (attention : jeu de mots), sorti en 2011, 
permet d’en apprécier pleinement la saveur et le 
talent. Entouré d’excellents musiciens, il y offre 
une palette assez bluffante de sa créativité musi-
cale et verbale, tour à tour acide et cynique (Je me 
voyais déjà),  d’une lucidité aiguë sur le théâtre 
politico-médiatique (Noir-ou-blanc) ou profondé-
ment sensible (Scélérate, superbement poétique). 
On peut aussi, sur Internet (Youtube notamment), 
grappiller des « live » captés ici ou là pour se faire 
une idée du style et de l’actualité musicale de cet 
enfant terrible de la chanson française.

Le goût
des histoires

Cet ex-Ozoirien a su très tôt qu’il consacrerait 
son énergie vitale à la création artistique. « Je 
ne me voyais pas du tout dans le commerce ou 
l’assurance. J’ai décidé assez vite que je ferais 
quelque chose qui me plaisait vraiment. » Et ce 
qui lui plaisait vraiment, c’était raconter des his-
toires. « Ça m’a pris tout petit » assure-t-il. Ce que 
confirme sa mère en se souvenant des retours de 
square : « On habitait Paris à l’époque et on allait 
voir les représentations de Guignol. Revenu à la 
maison, il nous refaisait l’intégrale du spectacle. 
Et nous, comme des idiots, on criait : « Guignol! 
Guignol!»  Il avait trois ans, quatre ans peut-être.» 
Lui, dans ses souvenirs, passe directement à 

l’étape suivante : « Au départ ça a été plutôt le 
cinéma. Dès qu’il y a eu une caméra chez moi, 
j’ai  commencé à faire des films, j’étais fasciné par 
l’animation image par image. À neuf ans, j’étais 
fan d’Hitchcock. Et puis il y a eu le théâtre, que j’ai 
pratiqué pendant toute mon adolescence. J’étais 
plutôt introverti, monter sur une scène m’a permis 
de me déployer.» 

Foutraque
et distancié

Ce goût pour la scène, l’improvisation, la farce et 
l’invention d’histoires imprègne la plupart de ses 
productions actuelles. Ses chansons ironisent 
souvent sur les travers de l’époque. Ceux, par 
exemple, du réseau social star et de sa superfi-
cialité dans le titre Traque. On y apprend, entre 
autres nouvelles formidables, que « Célestine dit: 
le monde change ! » et que « Valentin Brisson a 
encore raté son flan aux huîtres ». Dans Prospec-
tus, un rabatteur de rue distribue des flyers pour 
« un voyant renommé », évidemment charlatan 
à deux balles. Parfois l’écriture se fait carrément 
foutraque. Comme dans Allelujah, sorte de mini-
Hellzapoppin à la sauce grand guignol, caricature 
un peu extrême d’une « avant-garde » théâtrale 
attardée et fauchée. C’est primesautier, déjanté, 
plein d’un vécu peut-être un poil trop distancié. 
C’est d’ailleurs la limite de cette forme d’expres-
sion au deuxième degré, voire au troisième ou 
quatrième : on peut finir par s’y égarer un peu. 
Comme si l’artiste, en recherche permanente d’un 
point de vue ironique sur les choses, craignait 
de s’engluer dans une vérité ou des jugements 
trop définitifs. D’où ces sauts permanents d’un 
niveau de raillerie à un autre, exécutés par un vol-
tigeur du sens qui semble ne faire suffisamment 
confiance à aucun appui pour s’autoriser à s’y 
poser un moment.

Du doute
dans le moteur

Dans Beau Moqueur, le jeune chanteur tentait au 
contraire de mettre son âme à nu. Il en émanait 
une sincérité puissante, des figures poétiques à 
la fois aiguës et graves. Mais l’expérience fut, par 
ailleurs, déstabilisante. « Après l’album, réalisé 
dans des conditions un peu stressantes, je me 
suis retrouvé seul sur scène à devoir défendre 
mes chansons à fleur de peau. Il y avait un dé-
calage difficile à gérer entre le temps intime de 
l’écriture et le temps de la scène où tu as un public 

qui vient d’abord pour se distraire. En plus, au 
départ, j’avais commencé à faire des choses plus 
rentre-dedans, avec Font, avec Bacchus, je me 
réclamais d’une certaine « école»… J’avais gran-
di avec des mecs qui dénonçaient des choses 
et là, en parlant de sentiments, j’avais l’impres-
sion d’être un peu à côté de la plaque. Mais le 
doute permet aussi d’avancer. Ces chansons-là 
me servent maintenant à équilibrer le spectacle, 
elles agissent comme des contre-pieds dans un 
ensemble un peu foldingue. » 

Géométries
variables

Côté musique, la production de Lucas Rocher a 
un petit côté malle-surprise, avec tout un bazar à 
l’intérieur. De la mélodie ciselée au franchement 
punkoïde Mon fils est dans l’école, il livre sur 
scène une déferlante de couleurs, passant sans 
crier gare du criard au pastel. De bons musiciens 
l’accompagnent avec enthousiasme sur ces che-
mins contrastés. Dans la formation Lucas Rocher 
Trio, le violon jazzy d’Axel Dachet et l’harmonica 
de Damien Tartamella font merveille, comme les 
arrangements vocaux très élaborés. Et quand 
ces trois-là sont rejoints sur scène par la basse 
de Gilles Sonnois et les percussions de Xavier 
Hamon, le gros son efficace débarque en prime. 
Côté seine-et-marnais, Lucas a retrouvé de vieux 
potes de lycée : Julien Hascoët à la batterie et 
Anthony Ramirez au deuxième micro chant. Ça 
donne Muffins, un autre trio détonnant, rock n’ roll 

et clownesque, qu’on aura probablement l’occa-
sion d’apprécier de nouveau à Ozoir. 
Quelle empreinte, en finale, reste-t-il à l’auditeur ? 
À coup sûr celle d’un artiste en pleine maturation. 
Au-delà de la force des images, de la musicalité 
des mots et de l’éloquence des mélodies, ce qui 
fait un poète tient probablement à sa capacité à 
transmettre de façon immédiate et inédite des 
émotions à l’état brut. Il suffit d’écouter quelques 
chansons de Lucas Rocher pour se convaincre 
qu’il fait, aussi, partie de cette espèce-là.

François CarBonel

*Beau moqueur, ©2010 - Bacchanales Productions

Séance d’enregistrement avec Patrick Font.

Pour aller l’écouter

- 9 décembre à Paris : «Les virés de France Inter» avec 
Patrick Font, au Théâtre du Temple, en compagnie de 
Stéphane Guillon, Laurent Violet,...
- 10 décembre à Paris : Lucas Rocher Quintet au 
Caveau des Oubliettes
- 14 décembre à Noisiel : Muffins à la Ferme du Buis-
son (Noisiel)
- 15 décembre à Paris : Patrick Font et Lucas Rocher 
Trio au café-concert Le Grenier
- 21 décembre à Paris : Lucas Rocher Trio et Racheed 
Daci au restau-bar Chez Louloutte

 Lucas Rocher trio au Sentier des 
Halles en mars dernier.

À Ozoir, lors de la fête de la musique, 
Lucas et ses compères du groupe 

Muffins ont fait un vrai tabac.
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Situées à moyenne altitude, entre 800 
mètres et 1400 mètres, les riches terres 
d’origine volcanique de la cordillère des 

Andes accueillent les meilleurs plants de café du 
monde.
Ce sera une constante du voyage et de cette 
visite guidée d’une plantation : le café colombien 
est « le meilleur du monde » et dans cette plan-
tation particulière, comme dans celle d’à côté et 
dans toutes les autres. Donc, il est bon de s’en 
convaincre, chaque région de Colombie produit le 
meilleur café du monde et, à l’intérieur de chaque 
région, chaque producteur produit le meilleur café 
du monde ! 
Et ils sont douze mille, ces producteurs, à exploi-
ter les plantations de ce département du Quin-
dio, où se situe Armenia, à 400 km à l’ouest de 
Bogota. Douze mille qui vendent leurs récoltes 
à des coopératives centralisant la production du 
marché local.
Car la production de café est un circuit autar-
cique. Les grains de café constituent la semence 
et, grâce au climat tropical, l’arbrisseau fournit 
ses premiers fruits au bout de deux ans.
La taille des caféiers en cette région est relati-
vement réduite et reste à hauteur d’homme. Les 
plantations sont situées sur des terrains très 
pentus : une plus grande taille rendrait le ramas-
sage plus difficile. Tous les sept ans, l’arbuste est 
débarrassé de quelques branches afin de fortifier 
la pousse. Au bout de vingt et un ans de récolte, 
les arbustes sont remplacés par de nouvelles 
semences.

Les fruits (de la taille d’une olive) sont récoltés 
à la main, deux fois par an, lorsqu’ils prennent 
la couleur rouge. Les ramasseurs sont payés par 
le producteur au poids de fruits récoltés et cette 
tâche s’effectue le matin dès le lever du soleil 
pour reprendre en fin d’après-midi, compte tenu 

de la chaleur excessive du milieu de journée.
À l’intérieur de l’enveloppe rouge se trouvent nor-
malement deux grains  de café. Si  elle ne com-
porte qu’un seul grain celui-ci est déclassé. Cette 
enveloppe est ôtée, mais pas jetée. Après sé-
chage, elle constitue un excellent engrais naturel.
Débarrassés de leur enveloppe, les grains de 
café apparaissent enrobés d’une substance au 
goût légèrement sucré. Celle-ci est enlevée des 
grains par un lavage à l’eau. Mais ce lavage n’est 
pas fait par tous, et les goûts diffèrent selon ce 
traitement. Après quoi les grains de café sont sé-
chés, à l’abri des rayons du soleil, par la chaleur 
environnante toujours présente en Colombie. 
Les grains sont exportés verts. 800.000 tonnes 
par an, plus du dixième de la production mondiale. 
La torréfaction est effectuée par les marques de 
distribution et chacune en fait son label de qualité.
Le café est le produit agricole le plus exporté 
dans le monde. Sa production et son commerce 
font vivre 110 millions de personnes. C’est pour-
quoi il a été le premier produit porté par le com-
merce équitable. 

Claude Guyot

équitable

recette

En lisant l’article sur le café 
écrit par Claude au retour 
de Colombie (voir ci-des-
sous), j’ai eu envie de vous 
faire découvrir un gâteau 
étranger.
J’ai rapporté cette recette 
de mon premier séjour à 
Barmstedt en Allemagne.

eudémonisme

Le café
    de Colombie
Si le café n’est pas originaire 
de l’Amérique du Sud mais 
d’Afrique, la plante a trouvé 
un terrain de prédilection en 

Colombie volcanique. 
Un pays que notre reporter 
maison a parcouru à la re-

cherche des meilleurs plants. 
Et il a mis la main dessus...

Kuchen mit Quark,
      le gâteau
 au fromage blanc

J’étais hébergée dans une famille qui faisait de l’éle-
vage. Les journées commençaient de très bonne 
heure et après la sieste, c’était le goûter : café et 

gâteaux, tous faits à la maison. Celui-ci n’est qu’un échan-
tillon, mais c’est aussi le préféré de mon mari. Un pan de 
culture échangée grâce au jumelage entre deux villes.

Mélanger 100 grammes de beurre, deux œufs, 175 
grammes de sucre, une pincée de sel, 300 grammes  de 
farine et deux cuillères à café de levure chimique pour ob-
tenir une pâte homogène. Laisser reposer cette pâte une 

heure au réfrigérateur, puis l’étaler dans un moule beurré.

Mélanger 500 grammes de fromage blanc maigre, 500 
grammes de fromage blanc crémeux, 200 grammes de 
sucre, 100 cl d’huile et les jaunes de quatre œufs. Battre 
les quatre blancs en neige ferme et les incorporer délica-
tement à l’appareil homogène. Étaler ce mélange sur la 
pâte. Placer les quartiers de clémentines au sirop sur le 
dessus. Faire cuire au four préchauffé à 175°C pendant ¾ 
d’heure environ. Pour un aspect brillant, couvrir de gelée.

anne-Claire
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Pour les recours la réponse sera 
brève: M. Oneto a contesté chaque 
bilan, chaque décision du SIETOM. 

En tout une dizaine de procédures... cela 
coûte mais n’ira pas loin.
Pour les odeurs, elles ne sont pas niées. M. 
Rodriguez s’étonne même que je les trouve 
différentes. « Ce sont les mêmes ». « C’est 
lorsque les machines sont à l’arrêt pour des 
réglages, des mises au point… ». C’est 
que l’usine n’est pas encore au stade du 
fonctionnement industriel mais en « phase 
d’ajustement industriel ».  Une fois les der-
nières mises au point faites par Comporec, 
lorsque les essais de performance auront 
été jugés satisfaisants, l’usine sera alors 
sous la responsabilité de Veolia pour son 
fonctionnement normal… et toutes les diffi-
cultés devront avoir été résolues !

À quel horizon ? Mi-janvier 2014. 
Alors, il devrait y avoir zéro odeur… comme 
à Monthyon. Comme il n’y en avait prati-
quement pas ce samedi 26 octobre où nous 
visitions les installations. 
Pratiquement pas : car nous étions à l’in-
térieur lorsqu’un camion-benne est venu 
décharger sa provende dans la fosse. Mais 
nous avons vu que le tablier de fermeture 
était actionné dès l’entrée du camion et 
avant son déchargement. Pas d’odeurs à 
l’extérieur.
Quasiment pas , lorsque nous étions à l’in-
térieur de la salle des andains. Mais le re-
tourneur n’était pas en service. Sinon, c’est 
humide et très odorant à l’intérieur, mais 
quasiment pas du dehors : à condition que 
les portes de la salle restent bien fermées. Il 
faut dire que lorsque la ventilation avait été 
arrêtée, les ouvriers avaient eu besoin d’air. 
Mais c’était un incident ponctuel, comme 
tous les autres qui expliquent que de temps 
à autre « cela sente encore ».
Pas du tout dans la salle de maturation où, 
en tas, le produit fini – un vrai compost lé-
ger, propre, inodore – , attend d’être livré à 

ses acquéreurs. Et la demande est là. 
Il faut monter sur le biofiltre pour sentir 
une odeur boisée et très localisée au-des-
sus. Nous nous sommes promenés sur 
cet épais tapis (trois mètres de copeaux, 
écorces et morceaux de bois). Cela sent 
le bois humide, comme lorsque l’on va aux 
champignons. D’ailleurs il en poussait un 
au beau milieu, et aussi un jeune frêne et 
quelques herbes. « Il faudra les enlever ». 
Lorsqu’il ne pleut pas le biofiltre est arrosé 
pour maintenir l’humidité propice aux bac-
téries chargées de neutraliser les odeurs 
de l’air vicié généreusement propulsé à la 
base de ce filtre. Cela fonctionnait à plein 
régime... d’une usine au repos.
Alors rendez-vous en février 2014 pour 
savoir si cette UVOM, accompagnée par 
une volonté politique sans faille, qui aura 
su y mettre tous les moyens nécessaires, 
tient vraiment les promesses faites par son 
concepteur : faire de nos ordures ména-
gères un produit de qualité, sans jamais 
plus nous pourrir l’existence.

Monique Bellas et

anne-Claire darré 
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Un toilettage des abords de la RN4 
contournant Ozoir ayant été entrepris 
par la Direction des routes, les taillis 

qui bordaient la Nationale ont été coupés, 
les haies taillées, rendant visibles les mai-
sons pour les automobilistes et réciproque-
ment. Ces ébranchages à la machine sont 
nécessaires pour dégager les abords, les 
sécuriser : chutes de branches, visibilité des 
animaux surgissant des bois…
Oui mais du coup le bruit de la RN4 est entré 
plus fort dans les maisons de la ZAC Notre-
Dame. Les riverains de la RN4, longtemps 
protégés par une butte de terre plantée 
d’arbustes, ne le sont plus car la butte s’est 
affaissée au fil des années et ils voient main-
tenant les camions passer devant leurs fe-
nêtres, à l’étage. Certes, les branchages ne 
faisaient pas réellement écran au bruit mais 
aujourd’hui la perception visuelle permet 
d’identifier la source de la nuisance sonore 
et comme celle-ci s’est accentuée...
C’est que, dans la foulée, sur cette portion 
de Nationale à quatre voies, la limitation de 
vitesse a été relevée à 110 km.
Question: à qui revient le devoir de relever 
la butte protectrice ? À La Direction des 
routes? À la Ville d’Ozoir ? À chaque par-
ticulier, dont la parcelle va jusqu’à l’emprise 
de la route ?  
La réponse est-elle juridique ou politique ?

Le retraitement de nos ordures, 
             inodore à la mi-janvier ?
«Dites bien que chacun peut 
venir visiter : il suffit de se 
grouper à 7 ou 8 et d’appe-
ler le SIETOM pour prendre 
un rendez-vous. Il est nor-
mal que chacun puisse voir, 
comprendre et constater la 
qualité de ces installations.»
Nous sommes donc venues 
poser à M. Rodriguez, pré-
sident du SIETOM, les ques-
tions qui préoccupent nos 
lecteurs. Combien de temps 
cette usine va-t-elle encore 
sentir et (question subsi-
diaire) où en êtes-vous avec 
les recours intentés par 
M. Oneto devant la justice 
administrative ?

Vie locale
Ma butte

Le scrutin à listes fléchées qui va nous 
être proposé en mars prochain à 
l’occasion des élections municipales 

et communautaires est régi par des règles 
nouvelles, puisque l’élection des conseillers 
communautaires directement par le citoyen 
est nouvelle.
Afin que la parité soit respectée, que les 
minorités aient une place au sein de ces 
conseils, chaque étape de l’établissement 
de ces listes a été soigneusement pesée.
La liste des candidats conseillers commu-
nautaires comportera 20 noms (à Ozoir 18 
sièges de sièges à pourvoir, plus 2) avec la 
même règle de parité. Il faudra être sur la 
liste des candidats conseillers municipaux 
pour figurer sur cette seconde liste... et avoir 
été élu conseiller municipal pour être reçu 
conseiller communautaire (donc avoir été 
présenté en bonne place).
Le premier quart de la liste communautaire 
(à Ozoir les cinq premiers) devra figurer tel 
qu’en tête de la liste des conseillers muni-
cipaux. 
Après quoi, on appliquera la règle dite des 
trois premiers cinquièmes.
Pour faire court, à Ozoir-la-Ferrière, la liste 
des 20 candidats conseillers communau-
taires devra être dans le même ordre que la 
liste des conseillers municipaux, prise dans 
les 21 premiers ! Le « choix » consistera 
donc à éliminer la candidature 21 de la liste 
n°1 ! C’est long à expliquer mais très facile à 
comprendre... Ouf !

Compliqué?
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La tête dans leurs préoc-
cupations quotidiennes, 
les habitants boudent 

les activités culturelles pro-
posées par la Ville. Est-ce 
une fatalité ou cette attitude 
résulte-t-elle d’une inadé-
quation entre l’offre et la 
demande? Il faut dire qu’à 
Ozoir, on a parfois le sen-
timent que tout est dans l’illusion : 
il convient avant tout de faire croire 
qu’il se passe quelque chose et que 
ce quelque chose est bien. De toute 
façon, la population ne cherchera pas 
plus loin et, ne fréquentant pas les évé-
nements à l’affiche, elle en ignorera la 
plus ou moins grande qualité. Est-ce 

le raisonnement que se tiennent nos 
édiles? La difficulté de remplissage 
de nos salles devrait les faire réflé-
chir. Qui souhaite voir du boulevard, 
ou un spectacle de cabaret, sans le 
cabaret ? Les Ozoiriens ont-ils envie 
de payer 30 € pour assister à l’une 
de ces pièces déjà vues car depuis 

longtemps à l’affiche dans la 
capitale ? Le souci de ne pas 
peser sur le budget municipal 
conduit le service culturel à 
retenir des spectacles dans 
une fourchette de prix com-
patible avec la jauge de la 
salle de spectales : autour de 
douze à quinze mille euros 
pour cinq cents places, cela 

met l’entrée entre 24 et 30 €. Pour une 
salle comble et sans compter les frais 
annexes d’administration, publicité, ré-
ception… Les soirées à 49 € sont res-
tées dans les mémoires. Il s’agissait 
de dîners-spectacles qui ont disparu 
depuis longtemps. Mais l’obsession 

Un tiers des Ozoiriens, non 
imposables, aux revenus 
mensuels moyens infé-
rieurs à 900 €, ne peuvent 
s’offrir la plupart des spec-
tacles proposés par la Ville. 
Les autres déclarent en 
moyenne 3.300 € par mois, 
mais ne choisissent pas 
pour autant leur commune 
pour se divertir et se culti-
ver: ils préfèrent souvent se 
rendre à Paris. Aussi, lors 
des expositions, la ferme 
Pereire a-t-elle parfois du 
mal à se remplir et les spec-
tacles donnés à l’espace 
Horizon n’attirent guère. 
Sortir de chez soi, sortir de 
soi, tisser des liens entre 
voisins... Mais, pour favori-
ser une telle démarche,
d’autres choix collectifs
s’imposeraient sans doute.
Revue de détail de ce qui 
est proposé aujourd’hui...  

   Banlieue ou culture  
                  faut-il choisir ?
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Passer de l’autre côté de la rampe. Être celle 
qu’on applaudit, qui défend un beau texte, 
qui fait vivre un personnage… J’ai expéri-

menté. J’ai fait partie des Amis de la scène pen-
dant plusieurs années. C’est un engagement de 
tout soi-même.
Une fois par semaine le groupe, rarement au com-
plet, se retrouve pour deux heures de cours. Nous 
commençons par des exercices, différents en 
fonction des intervenants, parfois même des mou-
vements de décontraction qui nécessitaient une 
tenue adaptée. Cette « gym » n’était pas toujours 
à notre goût, surtout lorsque la date d’une repré-
sentation approchait et que nous ne nous trou-
vions pas tout à fait au point !! Eh oui au cas où 
vous ne l’auriez pas remarqué tous  les groupes 
donnent une à deux représentations gratuites par 
an. L’année dernière nous avons même eu droit à 
une pièce en vers présentée par les ados élèves 
de Julia Achilli. 
Pas facile, le métier d’acteur : apprendre  par 
cœur des textes, exprimer des sentiments ou des 
états d’âme avec toutes les ressources de son 
corps, gérer le trac, les trous de mémoire, rester 
à l’écoute de ses partenaires. Pas toujours facile 
de tenir un rôle aux antipodes de sa personnalité. 
C’est d’ailleurs là que l’on découvre le talent de 
certains, parfois novices, capables de s’adapter 
à toutes les situations. Le professeur est là pour 
nous guider, nous aiguiller; il doit faire preuve de 
beaucoup de psychologie et de patience. Trois 
intervenants se partagent deux groupes d’adultes 
et cinq groupes de jeunes cette année. Les cours 
ont bien sûr lieu en fin d’après-midi ou le soir. En 
principe pas de travail pendant les vacances sco-
laires,
Jusqu’en 2011 il y avait un groupe « impros». J’ai-
mais bien. Là, pas besoin d’apprendre de texte. 
Par contre, il faut avoir des idées, de l’imagination, 
de la repartie pour improviser une courte scène, 
seul ou à plusieurs. Le spectacle résume un peu 
le travail du groupe, Deux équipes de comédiens 
amateurs s’affrontent, avec la complicité de leur 
coach, en exprimant un même thème ou idée, 
chacun à son tour. Le public note. Nous avions 
deux ou trois matchs d’impros par an. Mais le prof 
a déménagé. Un autre prendra-t-il sa suite ?

aline paloMares

Témoignage

La culture à Ozoir :
           entre l’offre officielle...
    et celle des associations

La culture non institutionnelle se porte bien dans 
notre commune où quelques associations pro-
posent des événements de qualité, très acces-
sibles. Dommage que l’offre officielle n’ait pas 

la même ambition culturelle. Elle pourrait porter 
des projets de plus grande envergure. À proxi-
mité, d’autres politiques sont mises en œuvre...

Faire l’acteur ?
   pas évident

lire la suite en page 8
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du remplissage fait choisir des œuvres 
convenant à tous les publics... au risque 
de ne convenir à aucun.
Face à ces choix économiques et non 
pas culturels, certains se sont donné 
les moyens d’offrir des activités collant 
mieux aux attentes. Je pense évidem-
ment à la Nuit de la Poésie ou aux Di-
cozoir organisés par Paroles d’Ozoir. 
L’offre y est de qualité et l’entrée gratuite 
ou presque. De même en va-t-il pour 
l’association Talents d’Ozoir qui, depuis 
bientôt vingt ans, propose son festival 
de jazz et ses soirées régulières dans le 
réfectoire de l’école Belle-Croix… Autre 
exemple : le plaisir pur du théâtre s’est 
réfugié dans la petite salle de la Ferme 
de la Doutre, où l’association Les Amis 
de la Scène offre régulièrement le fruit 
de ses mises en scène à une bonne 
centaine de spectateurs, pour une libre 
participation aux frais.
La culture non institutionnelle se porte 
bien dans la commune. Sur des scènes 
improvisées, sonorisées, mais bien ro-

dées, avec une autre vision de ce que 
doit être la culture, des associations pro-
posent toute l’année des événements 
de qualité, très accessibles. Leurs bé-
névoles font vivre le spectacle, l’art, la 
lecture...
Dommage que l’offre officielle ne soit 
pas, elle aussi, culturelle et ne vienne 
pas porter ce qui est au-delà des capa-
cités de petits groupes.
Il n’est que de regarder à proximité 
d’Ozoir pour voir d’autres politiques 
culturelles à l’œuvre. L’Entre-deux-parcs 
de Lésigny, les Passerelles de Pon-
tault-Combault, l’Espace Saint Jean à 
Melun... offrent des programmes variés 
: contes, mimes, concerts classiques, 
jazz et variétés, théâtre classique et 
moderne, danse. Avec des ouvertures 
pour les scolaires, des partages avec 
le public. Et les prix sont moitié ou tiers 
de ce que nous pratiquons ! La culture 
pour tous, chez nos voisins, est une 
culture pour chacun. C’est possible et 
ça marche. Alors, pourquoi pas ici ? 

anne-Claire darré

Dans notre monde surinformé, être en 
mesure de décrypter les messages 
qui nous envahissent quotidienne-

ment devient une nécessité pour tout citoyen 
se voulant éclairé. Est-ce possible quand on 
sait, par exemple, que la moitié de la popula-
tion ozoirienne de plus de 15 ans (non-sco-
larisée) n’a pas le niveau du baccalauréat ? 
(1) Sans être un barème idéal de reconnais-
sance, ce diplôme traduit toutefois l’acquisi-
tion d’un certain niveau de connaissances 
générales et de culture, ainsi qu’une pratique 
satisfaisante de l’écrit. Un Ozoirien sur deux 
n’a donc pas cette pratique et il conviendrait 
que la collectivité mette tout en œuvre pour 
tenter d’attirer cette population dans un lieu 
de lecture comme une bibliothèque ou une 
médiathèque. Oui, nous devons offrir un véri-
table service d’accès et d’emprunt de livres : 
il s’agit d’un pari sur l’avenir de nos jeunes 

comme sur celui de leurs parents. (2)
J’en veux pour preuve le fait que, dans 
certaines familles de ma connaissance, la 
lecture aux enfants - comme rituel du soir - 
permet aux adultes de garder un pied dans 
l’écrit et ouvre aux enfants, avant même l’ap-
prentissage de la lecture à l’école, les portes 
de mondes extraordinaires. L’échappée ima-
ginaire comme le savoir cartésien, tous deux 
nécessaires à une vie équilibrée, y trouvent 
leur compte.
La culture, et le livre en forme l’une des co-
lonnes, est une pierre angulaire de la démo-
cratie. Comme telle, elle relève du service 
public. Une ville de 20 000 habitants doit 
donc se donner les moyens d’en favoriser 
l’épanouissement.
On sait que l’illettrisme est une voie d’exclu-
sion et qu’il est en partie causé par l’éloigne-
ment progressif de l’individu avec un monde 

dossier

Ricochets n° 52 : décembre 2013 - janvier et février 20148

dossier
une salle

mal adaptée

Je fais du théâtre depuis huit ans et je ne 
peux plus m’en passer. Le théâtre me 
procure une sensation de liberté car je 

peux m’exprimer sans être jugée. Cela fait trois 
quatre ans que je suis avec le même groupe 
de personnes et j’ai vraiment l’impression 
que c’est une seconde famille; nous sommes 
vraiment très proches ! Je sais que je peux 
compter sur eux. C’est un immense plaisir de 
se retrouver deux heures toutes les semaines. 
Et j’espère que je continuerai à pratiquer long-
temps et que j’en ferai mon métier.     lyne

Témoignage

Ceux qui, comme moi, fréquentent 
la médiathèque de Pontault savent 
qu’un espace de ce type manque 

dans notre commune. Arrivée à Ozoir au 
cours de l’été 1992, j’ai découvert la biblio-
thèque de ma nouvelle ville à côté du mar-
ché. C’était payant, il fallait adhérer à l’asso-
ciation gérant la structure. Normal puisque 
association il y avait. Mais il fallait en outre 
s’acquitter d’un droit pour chaque ouvrage 
emprunté. Je n’ai pas renouvelé mon adhé-
sion à la fin de l’année. Plus tard, quand 
le déménagement au-dessus du nouveau 
marché a été terminé, j’ai poussé la porte 
par curiosité, mais je ne suis pas restée.
Aujourd’hui les conditions ont changé, il n’y 
a plus qu’une cotisation annuelle familiale 
de 20 € et les prêts sont gratuits. Hélas, 
l’offre reste limitée. À Vitry (d’où j’arri-
vais), la ville gérait une médiathèque: tout 
était gratuit et il y avait profusion de livres, 
disques, films à découvrir. Entre les deux, 
le fossé est énorme: les choix ne sont pas 

les mêmes...
J’ai grandi à Roissy-en-Brie où je me suis
maintes fois assise à la bibliothèque muni-
cipale pour mes recherches d’étudiante. À 
Ozoir, une association prend en charge ce 
service public. L’excellent travail des béné-

voles n’est pas en cause. Il me rappelle 
pourtant le Cambodge, où les bibliobus qui 
apportent les livres dans les villages ne sont 
financés que par des dons.  De plus notre 
bibliothèque a une capacité limitée : au-delà 
de vingt mille livres, le plancher ne tiendrait 
pas. Vingt mille, c’est moins d’un livre par 
habitant.

a-C d

Témoignage

Le moins que l’on puisse dire 
est que la sonorisation n’est 
pas satisfaisante dans la 

salle de spectacle de la commune 
d’Ozoir-la-Ferrière. Les acteurs ne 
s’entendent pas sur le plateau et 
ils devraient trop forcer leur voix 
pour être entendus par le public. 
Alors beaucoup (presque tous) 
optent aujourd’hui pour des micros 
casques et se déplacent sur la 
scène avec une grosse mouche 
noire devant la bouche. Cela gâche 
le plaisir et devrait inciter à réfléchir 
collectivement à ce qu’il convien-
drait de faire pour retrouver une 
scène digne de ce nom..

La bibliothèque d’Ozoir
se trouve au dessus
du marché couvert.

Plaidoyer pour la lecture

dans lequel il a souvent du mal à se sentir 
à l’aise. C’est pourquoi le gouvernement a 
déclaré l’illettrisme «grande cause nationale 
2013». À juste titre puisque plus de quatre 
millions de nos concitoyens en sont les 
victimes. Dès qu’elles se retrouvent sans 
emploi, ces personnes sont isolées et très 
fragilisées.
La lecture est non seulement un moyen de 
rêver et de s’évader mais aussi et surtout un 
vecteur de culture et d’émancipation. Ils le 
savaient bien ceux qui brûlaient des livres, 
par crainte de la subversion. Ils le savaient 

aussi ceux qui, au Cambodge ou ailleurs, 
supprimaient physiquement ou moralement 
tous les intellectuels. Un peuple ignorant 
est un peuple qui suit, mais c’est un peuple 
aveugle et à genoux. Ce peuple n’est pas 
libre.

a-C d

(1) 56,4% selon l’INSEE pour l’année 2009
(2) Emprunts gratuits ou à coût raisonnable 
car quand il semble ‘‘impensable’’ d’acheter 
des livres, des prêts gratuits permettent de 
faire tomber bien des prévenances. 

suite de la page 7
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Une ville sans développement 
artistique est une ville éteinte. 
En créant des espaces dédiés 
à l’animation culturelle, la ville 
d’Ozoir tente d’échapper à cette 
fatalité. L’association IRIS-Ozoir, 
est un élément moteur dans le 
domaine des arts plastiques.

Dans l’atelier de la Ferme de la 
Doutre,  des professeurs confir-
més forment environ 130 élèves 
chaque année aux techniques 

traditionnelles de l’expression artistique : 
dessin, huile, aquarelle, pastel, encadre-
ment, mosaïque ou modelage, un certain 
nombre d’entre eux venant même des 
villes alentour.  Les expositions annuelles, 
qu’elle organise avec la municipalité, sont 
devenues incontournables par leur ni-
veau de qualité : salon des élèves et de la 
municipalité, salon d’automne et, depuis 

peu, salon des arts numériques.
Nombre d’artistes issus d’IRIS-Ozoir vont 
exposer à l’extérieur et pérennisent ainsi 
notre présence dans le milieu artistique 
régional.
Élèves ou artistes ? Chacun est à la 
fois l’un et l’autre. Lorsqu’une œuvre est 
aboutie, elle appelle le regard d’autrui. 
Une œuvre se partage, vit dans le regard 
d’autrui. Pas d’artiste sans public. 
Les expositions donnent alors l’occa-
sion de se mesurer à un public qui peut 
juger ainsi de l’évolution de la qualité 
des œuvres présentées par IRIS-Ozoir, 
élèves ou anciens élèves. Les mini-expo 
chez les commerçants seront une autre 
façon, plus souple, d’introduire ce par-
tage dans la cité. (voir encadré)

Guy pajot

http://iris-ozoir.pageperso-orange.fr/
Tél. : 01 60 02 63 17 (heures des cours)
email : iris-ozoir@wanadoo.fr
Courrier : Ferme de la Doutre , 4 Avenue 
de la Doutre, 77330 Ozoir-la-Ferrière
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Témoignage

Au Conservatoire d’Ozoir, nous avons deux 
chorales : une classique, Mélodie d’oz, et 
une de variétés, Diapason 77. Les chan-

teurs sont conviés, si possible, à faire du solfège, 
pour mieux déchiffrer les partitions que nous confie 
notre chef de chœur, Edson Goncalves. Celui-
ci nous dirige résolument, mais affectueusement, 
avec son humour et son accent charmant. Il en faut 
de la patience pour canaliser des adultes dissipés !                                                                                                                                             
Pour chanter, nous sommes classés en quatre 
groupes, du plus aigu au plus grave : les femmes, so-
prano puis alto ; les hommes, ténor et basse. Attention 
de bien rester dans son registre et de ne pas bascu-
ler dans la tonalité voisine ! En plus, notre professeur 
a des velléités pour nous faire chanter dans presque 
toutes les langues : français, anglais, allemand, italien, 
espagnol. Je vois se profiler un peu de latin pour cette 
année.  Vive l’Europe, moderne ou ancienne. 
L’ambiance est sympathique et notre bonheur de chan-
ter ensemble indescriptible. Pendant les cours mais 
aussi en dehors : anniversaires, heureux événements, 
repas de fin d’année où nous entonnons notre réper-
toire et quelques titres connus, pris au hasard. 
Lorsque, pour le concert de Noël, nous étions tous 
montés sur scène, habillés de noir et blanc, et que 
nous avons chanté l’Alleluia de Haendel, sans pré-
tention, ce fut un moment magique, inoubliable, ex-
traordinaire. La salle fut conquise ! Il faut dire que le 
public, chaleureux, était constitué essentiellement de 
proches, parents ou amis des chanteurs et musiciens 
du conservatoire. Ceux-ci nous faisaient l’honneur de 
nous accompagner, en plus de jouer leur répertoire. 
Nous espérons faire aussi bien cette année encore. 
Nous manquons de voix masculines. Il nous reste 
quelques places pour vous, messieurs. Et n’oubliez 
pas: le bonheur de chanter ensemble est indescriptible.

aline paloMares

IRIS
   élèves et artistes tout à la fois

Le bonheur
     de chanter ensemble

Inviter la population à venir visiter les 
expositions est une chose mais s’invi-

ter dans la ville (commerces, banques, 
locaux publics...) pourrait apporter 
beaucoup aux habitants d’Ozoir en 
leur faisant découvrir un côté peu 
connu de l’animation culturelle et artis-
tique de leur ville. Cette idée pourrait 
voir le jour en 2014 avec l’Union des 
Commerçants d’Ozoir. Tout dépen-
dra des élèves: voudront-ils laisser 
en dépôt une ou plusieurs de leurs 
œuvres dans un magasin ? Est-ce la 
même démarche que d’exposer dans 
un Salon ?

des commerces
prêtent leurs murs

Venus nombreux pour tester leurs ca-
pacités à développer une expression 

artistique latente, ils voient vite les pro-
grès obtenus. D’autres se préparent aux 
concours d’entrée des Beaux-arts.
Certains suivent plusieurs cours d’une 
même technique ou s’essaient à des 
techniques différentes et cela jusqu’à ce 
qu’ils se sentent aptes à manier pinceaux 
et couleurs de leur propre chef.
Un atelier «libre» réunit chaque semaine 
des artistes de toutes techniques pour se 
rencontrer et travailler ensemble à des 
œuvres personnelles. 

qui sont les
membres d’Iris?

Subventions :
  quelques repères
Le montant des subventions accordées chaque année n’est qu’une part 

de l’aide de la Ville aux associations. Il faut tenir 
compte aussi des mises à disposition de salles et 

équipements.  Les indications que nous donnons ici ne 
sont qu’un ordre de grandeur. Mais les montants sont 
d’une grande stabilité depuis des années. 
Le montant global des subventions versées dépassent 
le million d’euros. 
La plus grande partie (plus de 60%) est absorbée par le 
CCAS, le CCLO et les écoles primaire et maternelle Ste 
Thérèse*.
Restent 400.000 euros environ sur lesquels les associa-
tions sportives reçoivent en gros la moitié et les autres 
associations culturelles et sociales 200.000 euros éga-
lement, avec des montants très variables : de quelques 
centaines d’euros à plusieurs dizaines de milliers, selon 
les activités, les besoins, les demandes… et la libre 
volonté du décideur qui n’a pas à justifier de ses choix en la matière. 

*contribution obligatoire égale au nombre d’enfants ozoiriens scolarisés dans cet éta-
blissement x coût, pour la ville, d’un élève dans nos écoles publiques.

Les Ozoiriens à la loupe

Comment définir quels types de spectacles seraient à promouvoir pour 
une population donnée ? Nous sommes allés à la recherche de données 
fiables que seule l’INSEE peut fournir. Après les revenus moyens évoqués 
en entrée du dossier, voici le niveau d’études. On constate un énorme 
besoin de culture pour près de 20% sans aucun diplôme, 53% ont du BEPC 
au BAC une culture à entretenir. Et près de 27% sortent de l’enseignement 
supérieur avides de culture eux aussi.
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Il existe à Ozoir un rond-point sur lequel 
certains peuvent s’interroger. Qui ou 
qu’est donc : «Esposende»?

Il s’agit d’une ville portugaise ayant un jour 
souhaité nouer des liens amicaux avec celle 
d’Ozoir-la-Ferrière. C’est peu de dire que les 
gens d’Esposende voulaient Ozoir, et Ozoir 
seulement, comme ville amie! Tant et si bien 
que Bruxelles (habilitée à marier les com-
munes européennes) a dû céder devant pa-
reille volonté. Pourquoi une telle insistance? 
Parce que les habitants d’Esposende sont 
très nombreux à avoir de la famille à Ozoir 
et inversement. Bref, en 1997 les deux villes 
ont signé un contrat de mariage. 
Des échanges se sont alors mis en place 
dont on doit trouver trace dans les archives 
de notre commune. À moins qu’ils n’aient 
suivi le même chemin que les panneaux 
annonçant le  jumelage, à chaque entrée de 
ville. Qui gênaient-ils donc si fort ces pan-
neaux enlevés sans explications ?
Pourtant, ces échanges ont permis bien des 
rencontres, bien des découvertes dans un 
excellent climat d’amitié et de joie et, tous 
les ans, un déplacement était organisé, cha-
cun le préparant des semaines à l’avance.
Tout cela fait partie du passé. La raison offi-
cielle de l’arrêt de ce jumelage n’a jamais été 
avancée clairement : suppression pure et 
simple. Même le coût du voyage, qui aurait 

pu être l’argument déclencheur, n’a pas été 
évoqué. Quand on aborde le sujet avec nos 
amis portugais d’Ozoir, ils ne comprennent 
pas... Les responsables d’Esposende non 
plus qui ont fini par nouer des liens avec une 
autre ville de l’Île-de-France. 

jean-pierre raBoCelli

Le Serment de jumelage entre Ozoir et 
la ville irlandaise de Swords, signé en 
1991, n’a guère tenu plus longtemps 

que celui d’avec Esposende. Pourtant, dès 
le départ, l’enthousiasme était là et la pre-
mière association à s’engager fut celle des 
Scouts de France qui, après dix mois de pré-
paration, accueillit 90 scouts irlandais sur le 
terrain derrière le collège G. Philipe tandis 
que les accompagnateurs et responsables 
étaient logés chez l’habitant.. Quelle anima-
tion !  Le collège Gérard Philipe, les écoles 
communales, le CCLO prirent le relais. 
De beaux échanges culturels qui durèrent 
plusieurs années. Des correspondances 
furent échangées entre jeunes et adultes 
des différentes associations ozoiriennes et 
irlandaises et, invité en France, le club de 
foot de Swords vint faire une démonstration 
brillante de foot gaëlique au stade des Trois-
Sapins. Tous les sportifs d’Ozoir étaient 
ravis de se frotter à des collègues d’Outre 

Manche et d’apprendre l’anglais sur le ter-
rain, une saine émulation !
Aujourd’hui, le Serment est tombé en dé-
suétude même si quelques adultes ont 
gardé des amitiés et partent encore  en va-
cances en Irlande. Les seuls à avoir conti-
nué les échanges ont été les scouts. Ceux 
d’Ozoir sont partis en camp d’été plusieurs 
fois à Swords et ceux de Swords sont ve-
nus à Ozoir en juillet 2011 faire leur camp 
d’été ! Leur chef, Brian, avait fait partie des 
90 scouts irlandais venus en 1992 pour le 
jumelage. La fidélité et la continuité de ces 
échanges fait chaud au cœur. 
La finalité d’un jumelage est l’ouverture aux 
autres, la découverte des différences et 
des richesses d’autres cultures et d’autres 

modes de vie. Pourquoi la ville d’Ozoir a-
t-elle laissé s’étioler et disparaître le jume-
lage avec l’Irlande ? Cela reste un mystère. 
La mairie l’estime-t-elle inintéressant ? Nos 
responsables n’ont-ils plus envie que nos 
jeunes aient l’esprit ouvert aux autres et 
voyagent en Europe et à l’étranger ? Et puis, 
quand un engagement est pris, le respect 
de la parole donnée ne s’impose-t-il pas?. 
Pourtant les Ozoiriens adorent la musique 
irlandaise: il suffisait de voir l’enthousiasme 
des nombreux spectateurs à la soirée irlan-
daise du 25 octobre dernier.
De bonnes volontés se réveilleront-elles 
pour faire revivre cette magnifique idée du 
jumelage entre villes?

C.P.

dossier

Septième art :
    mention
    assez bien
pour notre cinéma

dossier

Les films projetés sont choisis par 
la directrice du cinéma (avec les 
membres de l’association Pierre 

Brasseur) qui dispose de quelques outils :
- la revue « Côté cinéma », un magazine 
distribué tous les quinze jours auprès des 
exploitants. Ce groupe édite également 
un site internet réservé aux profession-
nels du secteur.
- le site internet « www.allociné.fr » ouvert 
à tous et source d’information très riche : 
bandes annonces, horaires des séances, 
filmographie des acteurs, réalisateurs... 
On y trouve les appréciations des cri-
tiques et spectateurs aux avis assez di-
vergents !
Cela permet donc à l’association d’es-
sayer de sélectionner, parmi les sorties, 
les films susceptibles de remplir la salle. 
Car il faut, plus que jamais, amortir l’in-

vestissement important qu’a nécessité le 
passage au numérique. Un passage qua-
si imposé par les producteurs et distribu-
teurs car la réalisation d’une copie dans 
ce format revient dix fois moins cher (en 
revanche, le prix payé par l’exploitant est 
le même, 50% de la recette, avec souvent 
un minimum garanti.). Heureusement, le 
cinéma Pierre Brasseur (il en va de même 
à Pontault ou Roissy), reçoit une subven-
tion municipale annuelle de 53.000 €.
Afin d’essayer de satisfaire toutes les 
tranches d’âges, deux films différents 
sont projetés par semaine à Ozoir, du 
mercredi au dimanche, et plus pendant 
les vacances scolaires : un film pour jeune 
public et un film pour public plus mûr, les 
goûts n’étant bien sûr pas si étanches 
que ça, d’autant qu’on y va souvent en 
famille !

D’autres cinémas locaux ont une pro-
grammation plus variée car ils disposent 
de deux salles. Ainsi l’Apollo, à Pontault, 
qui propose en outre des séances tous 
les jours de la semaine. Cela permet de 
programmer des films dits «art et essai», 
qui ont leur public fidèle parait-il. Y a-t-il 
à Ozoir un public pour ce genre de film, 
ainsi que pour une programmation tous 
les jours ? Sur ce dernier point, le doute 
existe car, il y a quelques années, les 
séances du dimanche soir n’attiraient 
personne. Combien de fois me suis-je 
retrouvé presque seul dans la salle? Ces 
séances ont logiquement été supprimées. 
Concernant le premier point, c’est peut-
être une question de promotion.
D’autres salles ne proposent qu’un seul 
film par semaine: c’est le cas au Plessis-
Trévise ou à Ormesson.

En général les films ne passent pas en 
«première exclusivité» dans les salles de 
banlieue où la projection a lieu deux ou 
trois semaines après la sortie officielle. 
Cette contrainte, imposée par les distri-
buteurs, pousse un certain public à aller 
dans des «grandes salles». À l’inverse 
certains cinéphiles mettent à profit ce 
délai pour se renseigner avant de se pré-
cipiter devant n’importe quoi.
Le Pierre Brasseur pourrait sans doute 
mieux faire... mais on tient à lui !

jaCky laurent

Il y a un an, dans le numéro 47
de Ricochets, Jacky Laurent

faisait part de son expérience
positive au sujet de l’installation

du numérique et de la 3D
au cinéma Pierre Brasseur

d’Ozoir-la-Ferrière.
La technique est une chose,

mais qu’en est-il des contenus ? 

Jumelages :
 deux divorces non élucidés C’est en 1991 que mon-

sieur Jacques Giraud, 
signait  le Serment du 
Jumelage entre Ozoir, 
commune dont il était le 
maire, et la ville irlan-
daise de Swords repré-
sentée par la présidente 
du comité de jumelage 
madame Bernadette 
Marks. Depuis, les 
engagements pris sur ce 
document semblent défi-
nitivement oubliés.
Pourquoi ? Nul ne sait.
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13 mai, 8 août, 23 octobre, et 
maintenant le 8 janvier 2014… 
le procès intenté par monsieur 

le maire d’Ozoir à l’encontre de trois élus 
de la minorité ne cesse d’être repoussé 
par les magistrats. « Ce n’est ni récent, ni 
urgent et il sera intéressant de connaître 
ce qu’aura trouvé l’enquête menée à la 
demande du Procureur, sur requête du 
Conseil municipal.» a déclaré cette fois-ci 
M. le Président du tribunal correctionnel 
de Melun...
- Pas récent? : Les faits remontent à fin 
2012, date à laquelle l’association En-
semble pour Ozoir dénonce dans un tract 
la vente de 12 hectares de bois au sud-est 
de la ville, à proximité du Domaine d’Ar-
mainvilliers, à un promoteur s’engageant 
à construire dans les quatre ans. M. le 
maire y voit alors des propos diffamatoires 
et fait voter en Conseil municipal l’enga-
gement de poursuites contre les trois élus 
du groupe Ensemble et contre le journal 
Ricochets qui a relayé l’information. (1)...
- « Pas urgent?» : Certes, mais 
l’échéance des élections municipales 
(mars 2014) a été citée par le magistrat 
comme date butoir. 
- « Une enquête en cours?» : Tout le 

temps de cette enquête, 
les procès-verbaux sont 
couverts par le secret. Il 
faut donc attendre la fin 
(prévue pour la fin dé-
cembre au plus tard) pour 
en connaître la teneur.
à la sortie de l’audience, 
les élus d’Ensemble 
étaient perplexes. Aucun 
d’entre eux n’a en effet été 
contacté par la brigade en-
quêtrice. Sur quoi portent 
donc les recherches ? 
Le magistrat semblait regretter que les 
défendeurs (le groupe Ensemble) n’aient 
pas utilisé une procédure leur permettant 
de faire établir la vérité de leurs dires mais 
se soient contentés de plaider la bonne 
foi. Réflexion plutôt curieuse : quand on 
a entre les mains copie d’un acte authen-
tique il semble inutile de chercher à établir 
la vérité. On croit, de bonne foi, la possé-
der.
D’ailleurs nul ne conteste que les douze 
hectares de bois aient été effectivement 
vendus 2,3 millions d’€ à France Pierre. 
Nul ne conteste que les droits à régler 
au fisc aient été évalués compte tenu de 
l’engagement pris de construire sur ces 12 
hectares dans les quatre années suivant 
la vente. Et M. Oneto ne peut contester 
qu’il ait connu le montant de la transaction 
puisqu’il a envoyé un refus de préempter 
au vu de la déclaration d’aliéner qui com-
porte le prix convenu.
Et si l’acquisition par France Pierre n’était 
pas faite dans l’intention de construire 
mais seulement d’octroyer une avance 
de trésorerie au campus Sainte-Thérèse 
en difficulté, aurait-il engagé son cabinet 
d’architectes à plancher sur un avant-pro-
jet présentant l’implantation de 142 pavil-
lons sur ces 12 hectares ? 

Ensemble n’a fait que clarifier les ques-
tions posées par cette transaction. Ces 
réponses intéressent les Ozoiriens. Sor-
tiront-elles de l’enquête diligentée par le 
Procureur ? C’est ce que semble espérer 
également le magistrat.

Monique Bellas

(1) «Ricochets» ayant offert, comme à l’ac-
coutumée, un droit de réponse (droit que le 
monsieur le maire d’Ozoir – qu’aurait-il pu 
écrire ? – s’est gardé d’utiliser) le journal 
n’a pas été poursuivi.

Le Tribunal correctionnel de 
Melun, appelé à se prononcer 
sur la plainte déposée par M. 
Oneto à l’encontre de trois op-
posants qu’il accuse de l’avoir 
diffamé, a de nouveau décidé 
de reporter l’audience de plai-
doirie. Un troisième report qui 
soulève des interrogations...

Vie locale

Un bâtiment de jonction reliera bientôt les 
deux terminaux Sud et Ouest de l’aéro-
port. Un beau projet… pas tout à fait sans 

conséquences pour les Ozoiriens. Il s’agit en effet 
de retrouver la capacité d’accueil prévue en 1994 
et que les normes imposées par le drame du 11 
septembre 2001 avaient réduite. 
L’étude d’impact du dossier d’enquête publique 
comprend quelques passages rassurants sur les 
nuisances aériennes: il y est répété que le nombre 
de créneaux horaires annuel reste bloqué à 
250.000, comme fixé en 1994. 
Sauf que les 250.000 vols, plafond indépassable 
de 1994, n’ont jamais été effectifs. Les années 
2001 à 2005 ont accueilli autour de 215.000 vols 
et, depuis 2005, la progression s’est stabilisée au-
tour de 230.000. L’aéroport pourrait donc connaître 
une hausse du trafic de 8 % !
Le nombre de passagers embarqués est actuelle-
ment de 28,2 millions. L’objectif de 32,5 millions 
est une progression de 15 %. Absorbés en partie 
par la capacité accrue des avions, en partie par un 
nombre croissant de vols.
Nous devons donc insister pour que des mesures 
compensatoires efficaces (survols différents, exi-
gence d’avions récents moins bruyants…)  trans-
forment cette menace réelle d’une aggravation de 
notre situation en opportunité de progrès.
C’est en ce sens que l’Association ozoirienne 
contre les nuisances aériennes (AOCNA) a dépo-
sé ses remarques lors de l’enquête publique préa-
lable à la réalisation de cet agrandissement d’Orly.

Orly s’agrandit

Lors du conseil municipal du 25 septembre 
dernier, nous apprenions que l’élu Verts 
d’Horizon 2000, M. Loïc Griveau, avait 

démissionné. L’annonce faite par M. Oneto n’a 
été suivie d’aucune explication. Un départ, à six 
mois des élections municipales, doit avoir des 
motifs graves, sinon pourquoi ne pas patienter 
un peu et, simplement, ne pas figurer sur la liste 
des sortants désireux de se représenter?
M. Griveau, interrogé par téléphone, m’a lais-
sé entendre qu’il était en désaccord avec les 
projets d’urbanisation, notamment au sud de 
la RN4, et qu’il quittait le Conseil municipal 
faute d’avoir réussi à se faire entendre. Mais 
qu’il ne souhaitait pas expliquer son départ 
aux lecteurs de Ricochets. Il s’est dit, malgré 
son désaccord sur le PLU, « toujours en bons 
termes avec l’équipe et M. Oneto ». J’en ai 
conclu qu’il continuait donc de respecter l’in-
terdit de communiquer dans notre journal fait à 
l’ensemble de l’équipe Horizon 2000. 
Pourtant chacun peut constater que M. Gri-
veau a voté («à contrecœur» m’a-t-il confié) 
ce nouveau PLU le 13 mai 2013. Ce que j’ai 
entendu au téléphone n’était donc pas la vraie 
raison de son départ précipité de cet été. Qu’a-
t-il donc vu, entendu, qui lui soit devenu insup-
portable plus longtemps, après six années 
passées au sein de la majorité de droite ? Si 
vous rencontrez M. Griveau, posez-lui la ques-
tion. Hors micro, peut-être aurez-vous plus de 
chance que Ricochets.            M. B

Démission

émoi en mairie
Il n’y a pas que l’enquête dirigée par 
le Procureur de Melun pour causer 
quelque inquiétude à M. Oneto. «Les 
opérations immobilières d’un centre sco-
laire privé (Sainte-Thérèse) avec le promo-
teur France Pierre menacent d’éclabous-
ser le maire d’Ozoir-la-Ferrière» affirme 
en effet Mediapart sur son site. Suit un 
intéressant article, très bien documenté. 
Il devient difficile pour le maire d’Ozoir 
de convaincre quand il affirme que ces 
rumeurs sont le fait d’opposants poli-
tiques et de ce «torchon» de Ricochets.

Diffama(bula)tion

Enquête sur une
prétendue diffamation
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Vie locale
Lions Club

La poésie au cœur des arts !
C’est le thème du prochain Printemps 
des poètes, que Paroles d’Ozoir célé-

brera durant sa 16e Nuit de la poésie, le 
samedi 5 avril au lycée Lino Ventura. 
Cette nouvelle balade scénique au pays 
des mots qui chantent sera donc jalon-
née de rimes cuisinées, de pieds sculptés, 
de vers colorés et de strophes photogra-
phiées. Sans oublier les césures graffitées 
ni les sonnets peinturlurés… 
Poètes, faites slamer vos claviers. Diseurs, 
faites chauffer vos cordes vocales, réveil-
lez votre langue, musclez vos lèvres, en-
traînez vos tortues. De la peinture au ciné, 
du rap à la bédé, on va tout faire poéter !
Les répétitions commenceront début janvier. 
Contacts et infos :
François Carbonel au 06 26 05 36 81.

Poésie

Se régaler durant les fêtes en faisant 
une bonne action, c‘est ce que sug-
gère le Lions Club d’Ozoir-la-Ferrière 

qui vous propose un excellent foie gras (mi-
cuit ou en lobes) provenant du Sud-Ouest et 
vendu au profit de ses œuvres jusqu’à Noël.
S’adresser à :
Gérard Hareng, 5, allée Louis de Broglie à 
Lésigny ou  ghareng@gmail.com

Autres rendez-vous
l’an prochain :

- Vente de mimosa
dans la galerie commer-
ciale de Carrefour à
Pontault-Combault le 2
février prochain... toujours au profit des ac-
tions du Lions tournées, notamment, vers la 
cécité et le handicap.
- Le loto du Lions Club d’Ozoir qui se dé-
roulera le 2 mars, à Ozoir, dans la salle du 
Carrousel.

Élections :
inscriptions jusqu’au 31 décembre

Faire découvrir à de jeunes citoyens 
les arcanes de la République, 
c’était le but de la visite organisée 

le 14 octobre dernier par Edouardo Rihan 
Cipel, député de la circonscription et sa 
suppléante, Isabelle Cros. Accompagné 
de professeurs du lycée, l’élu a fait péné-
trer les élèves d’une classe de Terminale 
du lycée technique Lino Ventura dans les 
coulisses de l’Assemblée nationale. Les 
adolscents ont ainsi pénétré des espaces 
habituellement réservés à nos représen-
tants. Par cette proximité avec leurs élus 
nationaux, les élèves ont eu une illustration 
concrète de ce qui leur est enseigné dans 
les cours d’éducation civique.

Assemblée

Voter est un geste qui permet de peser 
– chacun à égalité avec son voisin – 
sur le choix des personnes qui dirige-

ront ensuite la commune, le département, ou 
le pays… selon le scrutin.
Un homme, une voix ! Je me souviens d’une 
amie, agrégée de lettres, qui refusait de voter 
car sa voix n’aurait pas plus de valeur que 
celle de l’imbécile qui habitait en face de 
chez elle. Il fut un temps où il fallait avoir un 
revenu suffisant pour avoir ce droit de vote. 
Le « sans le sou » n’avait pas à prendre 
part à la vie de la cité. C’est chose révolue. 
Même les femmes ont le droit de vote depuis 
1945… Le droit de vote est universel.
Enfin… pas si « universel » que cela. Il 
faut être majeur et avoir un droit de regard 
reconnu par la loi pour participer à telle ou 
telle élection, ne pas en avoir été déchu à la 
suite d’un crime…
Voter est un privilège
Un privilège pour les Français…
« Chaque jeune Français qui devient majeur 
est inscrit d’office sur les listes électorales. 
La mairie informe par courrier le nouvel élec-
teur de son inscription, sans que celui-ci n’ef-
fectue de démarche particulière. Si toutefois 
son inscription n’avait pas eu lieu, le jeune 
peut régulariser sa situation en s’adressant à 
sa mairie ou au tribunal d’instance. »
Les jeunes sont connus de l’administration 
en raison de leur recensement. Un courrier 
les avise de leur inscription sur la liste électo-
rale. En l’absence de ce courrier, il faut aller 
à la mairie de son domicile pour faire une 
inscription volontaire.
Les personnes qui sont devenues françaises 
en dehors de l’âge du recensement (au-delà 

de leurs 25 ans) doivent aller en mairie de-
mander leur inscription sur la liste électorale.
Et les étrangers communautaires?
Comme lorsque vous passez la douane, il y 
a en France, pour les élections, deux catégo-
ries d’étrangers : les étrangers communau-
taires et les autres.
Les étrangers communautaires sont les 
citoyens européens. Ils peuvent s’inscrire 
sur les listes complémentaires et voter aux 
élections municipales et aux élections euro-
péennes.
Les autres étrangers n’ont pour le moment 
aucun droit de vote aux scrutins locaux, 
régionaux et nationaux. Mais ils votent pour 
les élections professionnelles.

Si vous n’êtes pas encore ins-
crit sur une liste et que vous 
avez le privilège de pouvoir 
voter, allez vous inscrire de 
toute urgence. Il vous reste un 
mois pour effectuer cette dé-
marche (jusqu’au 31 décembre 
2013). Après, il sera trop tard...

2014. L’année sera marquée par deux élec-
tions importantes. Celle qui nous touche au 
plus près : en mars, l’élection des conseillers 
municipaux et – pour la première fois – des 
conseillers intercommunaux ; en mai, celle qui 
nous est la plus lointaine, l’élection des dépu-
tés européens.

C’était un joli petit coin tranquille, 
dans un quartier calme, à deux 
pas de l’école Belle-Croix. Il y 

avait là un banc, une haie...
Quand le tracteur est arrivé, les enfants 
- c’était l’heure de la récréation - se sont 
inquiétés : «Et les arbres, maîtresse, ils 
vont les enlever aussi?»
Que leur répondre ? Il était trop tard. 
Pourquoi avoir arraché cette haie et fait 
enlever ces bancs ? Une halte de verdure, 
cela n’a pas de prix.  Sur quel autel a-t-on 
décidé de sacrifier ce petit square? Est-ce 
parce que des riverains ont - simplement 
- demandé un peu d’attention pour cet 
espace ? C’est vrai qu’il arrivait que des 
jeunes s’y installent. Ils y laissaient parfois 
quelques déchets et cela pouvait inquiéter 

des parents soucieux du 
bien-être de leurs enfants. 
Certains craignaient-ils que 
les déchets en question 
puissent être liés à de la 
drogue?
Le problème est résolu. Il 
n’y a plus de bancs, plus de 
haie, plus rien.
Une présence régulière de la 
police municipale dans son 
rôle de proximité n’aurait-elle 
pas été une solution plus 
intelligente ?
Ce soir, je suis énervée car cette annec-
dote illustre un phénomène qui devient 
récurrent. Voudrait-on éviter tout regroupe-
ment ponctuel et agréable à Ozoir que l’on 

ne s’y prendrait pas autrement.
Après la place de l’église, un square dans 
un quartier calme. Il ne reste plus qu’à 
paver et poser deux bancs sans dossier et 
sans âme.

A-C. D.

Anecdote :
c’était un petit square...
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Dans un cadre de verdure agrémenté 
de deux plans d’eau, le lotissement 
de la Brèche-aux-Loups occupe un 
espace très  aéré. On y rencontre 
divers types de pavillons aux façades 
de brique(s) rose(s) et de crépi blanc 
s’ouvrant sur un jardinet. Ils alternent 
le long d’impasses où, fin avril, des 
cerisiers du Japon déploient leurs 
bouquets odorants.
Ces voies sans issue accueillent les 
vives parties de ballon des enfants et 
leurs évolutions, parfois acrobatiques, 
à vélo ou à planche à roulettes.

(fin de la dictée pour les minimes)
Qu’ils soient  de plain-pied ou à un 
étage, surmontés d’une terrasse ou 
d’un toit d’ardoise(s), ces logis for-
ment un ensemble dont l’homogénéi-
té n’entraîne aucune monotonie. Cô-
toyant les espaces verts développés 
à l’arrière, des sentes  sinueuses, aux 
noms d’hommes célèbres (Aristide 
Bruant, Debussy, Apollinaire, Diderot, 
par exemple) convergent vers un lac 
parsemé de nichoirs.
Des cygnes au plumage immaculé y 

nagent majestueusement, tandis que 
des canetons filent à la queue leu  leu 
derrière la cane. Sur les berges, des 
oies tendent un cou menaçant et des 
tadornes gris cendré, à la tête  striée 
de noir,  se dandinent.

(fin de la dictée pour les cadets)
Des parterres de rosiers et d’althæas 
égaient une pelouse quelque peu jau-
nie par les fortes chaleurs estivales. 
Lauriers-cerises, catalpas, bouleaux, 
frênes, saules, sycomores… offrent 
leur ombrage.  Près du pont de bois 
qui enjambe le lac, des pyracanthas 
exposeront à l’automne leurs baies 
rouge feu. De part et d’autre du canal, 
des prunus et des charmes pyrami-
daux  encadrent deux allées gravil-
lonnées entre lesquelles paresse un 
ruban  glauque. Des amas de spi-
rogyres surnagent ou flottent entre 
deux eaux, dissimulant carpes et ides. 
Parfois, un héron s’aventure en quête 
d’une proie. En été, les grenouilles 
coassent et des agrions étalent leurs 
ailes bleu turquoise.
(fin de la dictée pour les juniors)

Dans les années soixante, de vastes 
champs de blé et de betteraves s’éten-
daient autour du vieux village d’Ozoir 
qui comptait alors peu ou prou quatre 
mille âmes. De ces terres arables, 
une société immobilière préleva 
vingt-cinq hectares environ qu’elle 
acquit pour y implanter un nouveau 
domaine. Le projet fut conduit par des 
architectes adeptes  des idées vision-
naires de Fernand Pouillon.  Fut-il lui-
même l’instigateur du programme de 
construction ? D’aucuns l’affirment, 
alléguant qu’il avait survolé en héli-
coptère la ville en mil (mille) neuf cent 
soixante-huit. 
Quel qu’en ait été le véritable auteur, 
la réalisation de cet habitat épouse 
bien les conceptions de ce génial bâ-
tisseur qui voulait mettre la  beauté à 
la portée de tous et insistait sur la né-
cessité pour l’homme de vivre dans un 
ensemble aux formes harmonieuses, 
loin de ces «villes nouvelles» aux tra-
cés  identiques sans originalité, voire 
sans âme.

(fin de la dictée pour les seniors)
Pour beaucoup, la maison familiale 
représente le lieu où il fait bon reve-

nir. Parfois des générations s’y sont 
succédé et les plus jeunes découvrent 
alors dans des greniers empous-
siérés, au milieu d’un bric-à-brac 
innommable, faire-part, daguerréo-
types, photos sépia, comme autant 
de trésors que l’on croyait disparus 
à jamais. Repas festifs, agapes arro-
sées, joyeux barbecues, dernières 
rencontres  se rappellent  soudain à 
nous…La nostalgie pointe parfois à 
l’évocation des rituels (s’inscriraient-
ils dans nos gènes ?) qui ont jalonné 
notre enfance et construit notre his-
toire.
Ce nid accueillant où nous retrouvons 
nos racines, qu’on le dénomme bas-
tide, longère, bourrine, mas ou villa, 
ce havre, si modeste fût-il, sera tou-
jours cher à nos cœurs…
(fin de la dictée pour les champions)

Texte établi par Christiane Bache-
lier. Dico d’Or 1999.
Révisé par Michèle Balembois 
–Beauchemin, championne de 
France 1991, championne de Bel-
gique 1993, dico d’or 1993.

Minimes
Or :  PIAULT Elleana
Argent : MAALEM Anicia
Bronze : CHAULET Emma

BLANC Pauline
TCHNONANG Maeva
ASSIÉ Clélia
BATISTA Manon
CLECHET Kira
MASMOUDI Sirine
CHOPARD Valentin

Cadets
Or : LAUROL Melvin
Argent : ALILI Manon
Bronze : CHAUVET Manon

PERROT Audrey
PERROT Julien
BORDEAU Morine
BLANC Alice

BRIEND Tom
LAVAL Eloïse
DEGUILLE Lisa

Juniors
Or : MASMOUDI Inès

Adultes
Or : BOHIC Clément
Argent : CHEVRIER Gaëlle
Bronze : JECHOUX M-Hélène

MAGE Marc
KACI Gaëlle
BINETRUY Anne
GUIGNOT Corine
LASNE Maryvonne

Champions
Or : PRIEUR Ginette
Argent : RANCILHAC Françoise
Bronze : ASSIÉ  Mélina

associations
                  dicOzoir

L’histoire du quartier
      de la Brèche-aux-Loups

Pour cette treizième édition de la dictée d’Ozoir, madame 
Bachelier avait choisi de nous évoquer l’histoire d’un 

quartier. Les cent quarante et un inscrits de l’édition 2013 
sont donc partis à la découverte de la Brèche-aux-Loups. 

Quelques noms de rues, quelques noms de canards ou 
d’arbres et arbustes ont donné bien des suées aux parti-

cipants. Mais voilà tout de même une bien agréable façon 
de découvrir année après année

un pan de l’histoire de notre ville. 

Le texte de la dictée
Retour aux sources

Le tableau d’honneur

Remerciements
- Madame Le Galloudec, 
proviseur du lycée Lino Ventura 
et son équipe pour l’accueil 
généreux ;
- Le Lions Club d’Ozoir et ses 
membres pour leur soutien, en 
particulier lors de l’après-midi 
de correction ;
- Quelques commerçants et 
entreprises d’Ozoir : Titeflex, Le 
Livre d’Oz, AXA Assurances, le 
cordonnier Béatrice (à Contre 
Pied), Culture et Loisirs, la 
fleuriste d’Oasis, l’éditeur Al 
Bouraq pour leur aide dans 
notre recherche de cadeaux ;
- La Bibliothèque pour Tous qui 
a offert des abonnements ;
Les éditeurs Larousse et 
France Loisirs.



Ricochets n° 52 : décembre 2013 - janvier et février 201414

associations

tendres chansons et parfois, sans paroles, 
n’est plus qu’un instrument en dialogue avec 
les autres. Une fin de soirée avec Gourdikian 
au duduk et Louvel au saz… le charme pur du 
Proche-Orient !
Le 9, toujours à Belle-Croix, un duo de 
guitares était annoncé. En fait, ils étaient trois, 
avec Laurent Cokelaere à la basse. Et quatre 
avec Julien Audigier à la batterie. Mais alors 
que Laurent et Julien assuraient sagement et 
fermement la rythmique, Seb Chouard et Éric 
Sauviat rivalisent de mélodies chuintantes aux 
intensités croissantes jusqu’à l’orgasme! Le 
chant, apaisé, ne vient qu’en intro et conclu-
sion de chaque morceau.
15 novembre, espace Horizon: Le festival en 
grand format. Et pour commencer Guillaume 
Farley, un one man show qui vaut «dix instru-

ments à lui tout seul». «Il chante avec plein 
d’humour », il a une présence «théâtrale»… 
Les heureux auditeurs spectateurs libres à 
temps, ce vendredi soir, pour être à la première 
partie vous l’affirmeront. Passer en première 
partie de Magma, roder les titres de son pro-
chain disque, en contraste absolu avec ce que 

le public est venu écouter, quelle audace ! Pari 
réussi. Guillaume Farley a largement séduit le 
public. À surveiller dans les bacs.
Magma. Une découverte pour moi. Immense. 
Un opéra sans livret, un film expressionniste 
allemand en N/B, l’Enfer de Dante, ou encore 
les chanteuses crystal d’Ann Mc Caffey… En 
somme plein de visions diverses, dépaysantes. 
Univers étranges où ce groupe nous entraîne 
en un voyage initiatique. C’est généreux, beau, 
magistralement structuré. La durée – une demi-
heure pour un morceau – permet de créer des 
scènes multiples qui s’emboîtent, se répondent. 
Un grand drame tellurique se joue devant nous, 
sidérés. Je n’ai appris qu’en sortant l’histoire 
de Kobaya, de la langue créée… Qu’importe 
la destination, j’étais déjà immédiatement du 
voyage.
16 novembre, espace Horizon Festival Blues
En première partie les Mountain Men. De quelle 
montagne ces hommes en costard-cravate 
descendent-ils ? Matthieu Guillou s’assied ron-
dement devant un micro, avec sa guitare. Il a la 
voix ronde et grasse, envoûtante. À son côté, 
long, mince et ondulant, Ian Guiddey, danse, 
gesticule, théâtralise sa saisie d’un harmonica. 
Il en tire des sons étranges. Je ne sais plus si 
je regarde ou si j’écoute. Les deux à la fois, 
c’est parfois trop ! C’est du spectacle vivant. Ô 
combien. Et le temps 
passe si vite que toute 
la salle est debout pour 
demander « encore » !
Vigon, Bamy et Jay, 
tous trois chanteurs, 
crooners… Et avec eux 
une belle équipe de 
six musiciens et deux 
jolies choristes. C’est 
beau à voir, bien réglé, 
bien chanté. Du charme et une vraie complicité 
entre ces trois têtes d’affiche. Et une formidable 
énergie, qu’ils ont la gentillesse de prétendre 
pomper dans la salle ! ‘‘Vous êtes-là Ozoir ?’’ 
Oui, nous étions là. 

esther lude

chanson
the replayers
Le 27 septembre, salle Belle-Croixl
Ils nous ont rejoué les vieux standards de 
la chanson des années soixante dans leur 
version originale, américaine. Et c’était tout 
neuf, plein de musique que nos arrangeurs 
français ont omise, privilégiant le chant seul. 
Ils sont cinq, tous au top dans leur spécialité 

et quelques à-côtés. Corine Ailleret chante 
– une voix pleine, lumineuse, intériorisée… 
mais elle s’accompagne souvent de la guitare 
et parfois joue de l’harmonica. Au clavier, 
Raymond Petite a la peau blanche mais la 
voix noire, lourde, épaisse, sensuelle…, à 
souhait. Lui aussi joue de l’harmonica. À la 
batterie, Fred Rottier chante également, d’une 
voix claire, malicieuse, d’incroyables dialo-
gues avec le pianiste. Bien sûr, les guitaristes 
sont aussi choristes. Si la basse, tenue par 
Manu Ducloux, est restée discrète, sauf un 
émouvant solo, la guitare de Manu Vergeade 
a marqué la soirée d’une empreinte parfois 
déchirante. Ce fut beau, respectueux des 
œuvres,  magique.

chorales
en l’église d’Ozoir
Le 4 octobre, église Saint-Pierre 
La chorale liturgique du secteur : Cholibrie, 
dirigée par le jeune Julien Buis, avait choisi 
d’ouvrir la soirée par un compositeur contem-
porain, Henryk Jan Botor, puis de nous faire 
remonter de demi-siècle en demi-siècle avec 
W. P. Rowlands et C. Gounod. La chorale 
Démons et Merveilles de Pontault-Combault, 
dirigée par notre pianiste et professeur de 
musique Christophe Tran, avec C. Franck et 
F. Mendelssohn, restait au 19e siècle. L’une et 
l’autre emplissent le cœur et l’âme.
L’entrée de Sunniva, venue de Finlande, a 
ajouté l’exotisme des polyphonies médiévales. 

Rien que des voix féminines, aux timbres 
puissants, accompagnées de quelques clo-
chettes. Une superbe soliste mezzo-soprane, 
Ann Vepsäläinen.  Des pièces courtes. Après 
l’entrée médiévale, l’Ave Maria, très beau pas-
tiche attribué à Caccini, des pièces variées, 
religieuses et profanes ont montré l’extraordi-
naire qualité de cette formation.  Chanter, c’est 
prier deux fois, dit-on. Mais écouter chanter 
c’est être déjà en Paradis.
Invitation à venir rejoindre les choristes 
locaux? L’envie de chanter a saisi quelques 
auditeurs après ce concert.

lecture
le livre s’expose
Le 26 octobre, salon du Livre, Ferme Pereire
Il est des rencontres obligées. Ma grand’mère, 
née en 1877, avait vécu le temps de la Pre-
mière guerre et n’en parlait guère. Mon père, 
né en 1897 avec fait partie de la classe 17 et 
connu les tranchées. Il n’en voulait pas parler 
non plus. Ma mère, née en 1898, avait-elle eu 
un fiancé de guerre, au front ? Silence à ce 
sujet. Et voilà qu’entrant dans le hall de notre 
Salon du livre le sourire de Maryline Martin 
m’accroche et que je me retrouve avec « Les 
Dames du Chemin »  entre les mains.
Je suis repartie aussi vite, sans rien voir 
d’autre, pour entendre enfin l’histoire qui 
est la mienne à travers toutes les histoires 
inventées-documentées par cette attachante 
auteure. N’est-ce pas aussi un peu la vôtre, en 
remontant une ou deux générations de plus ?
Maryline Martin, Les Dames du Chemin, 
nouvelles. Préface de Jean-Pierre Verney, Edi-
tions Glyphe, Paris, 2013, 153 p., 12€

Jazz
le «off» du festival jazz
Du 5 au 19 novembre, « off » du Festival jazz 
blues au City Bowling d’Ozoir.
Aux concerts gratuits du mardi se sont ajoutés 
des concerts – toujours gratuits – les jeudis. 
Au total cinq programmes ont ainsi fait écho à 
la programmation de Gérald Daguet ! Et c’est 
dans la meilleure entente puisque, le 14, Gé-
rald était au clavier aux côtés de Jimi Drouillard 
et des deux Nicolas : Nico Robert à la basse et 
Mateusiak à la batterie. Une belle tranche de 
bonne humeur musicale. 

Jazz
18e festival d’Ozoir
Et pour démarrer, le 8, à Belle-Croix, nous 
avions rendez-vous avec Animal Pop.  Olivier 
Louvel, entouré d’André Charlier à la batterie, 
Benoît Sourisse au clavier, Hervé Gourdikian 
au saxo, puis au dukduk cela fait un drôle 
d’Animal composite. C’est plein d’humour, 
varié, de la tendresse aux hurlements. On 
suit leurs divagations avec le sourire, curieux 
de ce qui va surgir. André Charlier emporte 
ses comparses dans son délire rythmique.  
Yannick Boudruche chante avec nostalgie de 

Les samedis
   d’Esther Lude 

L’hommage à Charles Schaller  
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C’est loin, 50 ans, aussi n’ai-je pas 
la prétention d’établir un historique 
exhaustif de la vie et de la chrono-

logie du club. L’actuelle présidente, madame 
Dominique Loubière, qui vient d’organiser la 
cérémonie anniversaire, en prépare la véri-
table histoire. Pour ma part, je ne suis arrivé 
à Ozoir qu’en septembre 1968. La V.S.O.P. 
avait donc déjà cinq ans. 
Mon premier souvenir, c’est le grand panneau 
V.S.O.P. planté sur le terrain de rugby, à l’em-
placement actuel du stade des Trois-Sapins. 
Étonnant ce panneau ! Nous avons évidem-
ment pensé à une publicité pour du cognac. 
Bien vite, M. Rousselot, le directeur de l’école 
Arluison, nous a détrompés en nous révélant 
que le sigle signifiait Vie Sportive Ozo-Phori-
cienne. Pour lui, les quatre lettres résultaient 
d’une équipe de football commune à Ozoir et 
Pontcarré mais les joueurs des deux équipes 
s’étant séparés, il aurait fallu trouver une autre 
justification au « P ». Plus tard, une autre se 
mit à circuler. L’assemblée générale constitu-
tive du club s’étant tenue au Café de la Mairie 
(son premier siège social) et Pontcarré n’étant 
plus d’actualité, il restait VSO. La joyeuse as-
semblée, trouvant que cela était un peu court, 
décida en regardant les bouteilles alignées 
sur les étagères du café, d’ajouter un P en 
forme de clin d’œil à ce moment fondateur.

premières associations 
À son début donc, en 1963, la V.S.O.P. est 
née avec le football. Puis ce fut le judo en 
1966. C’est M. Blondé, venu de Saint-Maur 
qui en fut le premier professeur. Il le resta au 
moins trente ans et fit grandir dans la difficul-
té et le manque d’installations (ni tatamis, ni 
chauffage, ni douches), une pléiade de jeunes 
judokas. S’ajoutèrent au cours des années le 
rugby et le basketball. Le football et le rugby 
se partageaient le terrain de l’actuel stade des 
Trois-Sapins. Le football côté Brèche, le rugby 
côté RN4, qui traversait encore la ville.
Le basket utilisait l’ancien marché couvert, dé-
moli à la fin des années 90 et remplacé par le 
gymnase actuel. Il fallait aux basketteurs laver 
le sol à grande eau, le samedi, après le départ 
des commerçants et jouer le dimanche dans 
les relents de poisson !
Pour ma part, j’ai intégré la VSOP en 1970 
en fondant la section athlétisme, avec Charles 
Schaller, qui vient de nous quitter, et Edgar 
Thill, professeur à l’INS (devenu l’INSEP). Ed-
gar Thill avait d’ailleurs déjà créé une activité 
d’école d’athlétisme amenant avec lui comme 
entraîneurs des athlètes de haut niveau : ses 
élèves à l’INS. Parmi ceux-ci, on se souvient 
de Ghislaine Bamay, devenue madame Bam-
buck, ou Yves Brouzet, recordman de France 
pendant trente ans du lancer du poids. L’ath-

létisme ne disposait d’aucune installation, si-
non les allées de la forêt, et comme vestiaire, 
le garage de la famille Schaller. Peu après 
arrivèrent le handball et le volleyball.

les présidents
Des changements aussi à la tête du club. M. 
Rousselot, parti en retraite à Mouroux, dont 
il devint peu après le maire, c’est Jean-Louis 
Dejean qui prit sa suite à la tête du club. Jean-
Louis Dejean était dirigeant du rugby et tenait 
le Café de la Mairie, toujours lieu de réunion. 
Mais un gymnase était né, appelé plus tard 
Boulloche, où purent s’entraîner et jouer bas-
ket, hand et volley, plus le judo, dans une salle 
à l’étage, avec de véritables tatamis. Tout à 
côté, fut installé un bungalow pour les réu-
nions du club et des sections qui le désiraient.
Après quelques années, Jean-Louis Dejean 
laissa sa place à Jean Guillon qui, sans 
appartenir à aucune section, œuvrait dans 
l’ombre depuis très longtemps. À sa mort, 
c’est Claude Dansin, basketteur, qui le rem-
plaça. 

Parallèlement, les installations sportives sui-
vaient la progression du club mais aussi de 
la ville, dont la population passait de 2.000 
habitants à 10.000, puis 15.000 et plus. Parmi 
ces installations, une piste en cendrée de 333 
mètres, près du CES Gérard Philipe, et plus 
tard, sous l’action de Claude Dansin, devenu 
premier adjoint de M. Jacques Giraud, la piste 
actuelle du stade des Trois-Sapins. Deux nou-
veaux terrains de football également, un ter-
rain de rugby près du cimetière, un deuxième 
gymnase attenant au premier et une piscine.
À propos de piscine, j’ai omis de parler de 
la naissance de la section natation. En effet, 
bien avant la piscine, des amoureux de la 
natation dont Georges Lebreton et Eliane Le-
guerré s’occupaient de jeunes nageurs qu’ils 
emmenaient à la piscine de Champigny. Ma-
dame Leguerré fut aussi à l’origine de la sec-
tion École des Sports, prenant en charge les 
enfants de moins de 7 ans non pris en charge 
par les autres sections.

tensions et départs
Claude Dansin, devenu adjoint de M. Giraud, 
abandonna la présidence du Club et fut rem-
placé par Charles Schaller qui animait l’ath-
létisme depuis 1970. Sous sa présidence la 
V.S.O.P. devint la première association de la 
ville, dépassant les 2.500 licenciés. Quinze 
ans plus tard, Charles passait la main à Ro-
land Gris. 
Comme tout groupe humain, la V.S.O.P. a 
connu des difficultés, des querelles entre sec-
tions ou à l’intérieur de celles-ci, mais long-
temps, les tensions ont été désamorcées par 
un dialogue interne. Puis des opportunités 
politiques ont conduit aux départs de grandes 
sections : le basket d’abord, puis le football, 
la natation…
Pour ma part, sous la présidence de Charles 
Schaller, je devins le secrétaire du club et le 
suis resté entre dix et quinze ans, toujours 
aussi amoureux de l’athlétisme. À ce titre, je 
ne peux m’empêcher de vous dire que ce sport 
a entraîné à Ozoir une trentaine de cham-
pions de France dont Bernadette Bretagne, 
Maguy Nestoret, Christian Holoffe, Dominique 
Bouchard, Jean Strasfogel, Yasmina Soual-
hia et, bien sûr, Thierry Watrice, également 
champion de monde de cross avec l’équipe 
de France dans la boue Irlandaise. Puis, à 
mon tour, comme Claude Dansin, étant deve-
nu adjoint dans l’équipe de Jacques Loyer, je 
me suis éloigné du club. Vous comprendrez 
ainsi que je connaisse beaucoup moins la vie 
de la V.S.O.P. de ces dernières années. Mais, 
comme je l’écris en exergue, la nouvelle pré-
sidente, aidée par un secrétariat efficace, tra-
vaille à faire connaître toute l’histoire du club.

louis GraFFard

Association sportive

Un demi-siècle 
              de V.S.O.P.

Il reste peu d’Ozoiriens qui aient vécu la 
naissance du club omnisport d’Ozoir et, a 
fortiori, peu de ceux qui en ont été acteurs 
depuis le début. Ricochets a demandé à 
Louis Graffard «son» histoire de la V.S.O.P. 
Sans en être fondateur, il en est un des  
anciens puisqu’il y a adhéré en 1970.

Soirée
irlandaise

Drapeaux tricolores - vert-blanc-
orange - entourant la scène, musi-
ciens arrivés de Dublin dans la 

matinée, le spectacle peut commencer. 
Barra Mac Allister, flûtiste, était déjà venu ; 
il est accompagné ce soir de Tony Green 
au bodhran, de Steeve Burns à la guitare 
et de Ben au fiddle (violon). S’enchaînent 
les reels, jigs, chants et scottish. Au milieu 
du deuxième morceau, Damien Dogher-
ty fait irruption sur le devant de la petite 
scène. Ses pieds s’agitent au rythme de 
cette danse rapide et le son des claquettes 
ajoute encore à la magie de cette musique. 
Nous sommes dans ce pub de Dublin où 
la nuit passe si vite et où le public y croit 
qui lance aux changements de tempo des 
« hooha » pour encourager les musiciens. 
Oui, ça y est, nous y sommes dans ce pub 
de Dublin, où la nuit passe si vite. À cette 
différence près que là-bas, tout le monde 
chante alors qu’ici une écoute attentive et 
joyeuse réunit le public.
Un solo de claquettes où Damian épous-
toufle le public par le rythme de ses pas et 
de ses sauts.
Une petite chanson qui malgré son air gai 
raconte une histoire de départ et de terre 
que l’on quitte.
Un morceau écossais où la flûte nous em-
mène sur la lande battue par le vent.
La célèbre et belle Molly Malone, chantée 
par Gérald Daguet himself avec le public. 
Et quelques pas de danse pour celles qui 
ont un peu de place.
Quelques pauses pour échanger avec 
les amis retrouvés. Et nous voici dehors 
encore émerveillés sous la nuit douce et 
presque chaude.

anne-Claire darré

Charles Schaller, fondateur avec 
Louis Graffard de la section Ath-
létisme de la VSOP (1), est décédé 

au printemps dernier. L’hommage qui 
lui fut rendu lors de son enterrement, le 
27 mars, est resté discret, dans l’attente 
d’un geste majeur, à la hauteur de son 
apport à la vie sportive ozoirienne. 
Les festivités entourant le cinquantième 
anniversaire de la VSOP ont permis de 
faire ce geste qui marque la reconnais-
sance des sportifs pour cet homme 
généreux. 
Le stade des Trois-Sapins, si près de 
chez lui que longtemps son garage a 
servi de vestiaire, aurait pu lui être dédié. 
Mettre le nom de Charles Schaller sur la 
tribune est une façon encore plus visible 
d’honorer sa mémoire.
Discours, gerbes de fleurs, plaque com-
mémorative en présence du monde spor-
tif, des élus, et des enfants de Charles 
Schaller, auraient fait s’esquiver Charlie! 
Il aimait très peu les honneurs. Mais il 
souriait tout de même de se savoir aimé. 

M. B.
(1) voir ‘‘Un demi-siècle’’ de VSOP, ci-contre.
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Faire connaître ceux 
qui, près de nous, ont 
ce courage de donner 
temps et force pour 
réfléchir à notre ave-
nir commun, militer 
pour faire partager 
leurs convictions, est 
la raison d’être de 
cette rubrique «Tri-
bunes libres». Chaque 
courant politique pré-
sent, actif à Ozoir, y 
a sa place. À charge 
pour chacun de s’an-
crer sur ce qui touche 
la vie ozoirienne.

ici comme ailleurs:
 la corruption, fléau à éradiquer

à Ozoir, la municipalité 
et la représentante des 
instances académiques 

ont formé un «comité de pilo-
tage» pour élaborer la mise 
en œuvre du décret relatif à 
la modification des rythmes 
scolaires. En effet, les milliers 
de communes qui n’ont pas 
encore appliqué le décret 
doivent remettre leur «projet 
éducatif local» (définissant 
les activités périscolaires) aux 
directeurs académiques d’ici 
la mi-décembre.
Or, un mois à peine après la 
rentrée,  la révolte grondait  
dans nombre de communes 
qui ont appliqué le décret 

dès cette année. Ainsi, le 3 
octobre, 95% des instituteurs 
d’Aubervilliers étaient-ils en 
grève avec leurs organisa-
tions syndicales pour exiger 
du maire la suspension de la 
mise en œuvre du décret. Le 
14, un millier d’enseignants se 
rassemblaient devant l’Hôtel 
de Ville de Paris porteurs de 
la même exigence. Le 19, plus 
de 400 maires de l’Oise réunis 
en congrès adoptaient une 
motion proposant une remise 
à plat de la réforme et deman-
daient son report...
Le 14 novembre, les ensei-
gnants des écoles et les 
personnels des collectivités 

territoriales étaient appelés 
à faire grève par la CGT, 
FO, SUD et la FAEN pour 
la suspension immédiate de 
l’application du décret et pour 
son abrogation. À Paris, se joi-
gnaient à cet appel le SNUIpp 
(syndicat majoritaire chez 
les enseignants du premier 
degré), la CNT et les syndicats 
de la ville.
La justesse de notre ana-
lyse se confirme : ce décret 
renforce les inégalités car, 
en prévoyant qu’une partie 
du temps passé à l’école soit 
définie et financée localement, 
il induit nécessairement des 
différences de droits entre les 

mais aussi dans le laxisme, la lourdeur 
des administrations, ainsi que dans une 
culture administrative et corporatiste gé-
nérant des craintes pour dissuader toute 
dénonciation.
Au-delà de la transgression, les effets 
de la corruption, de la « politique des 
copains » sont dévastateurs pour l’éco-
nomie. Selon l’estimation de la Banque 
Mondiale, 1000 milliards de dollars sont 
détournés chaque année en «pots-de-
vin». Et pour l’agence de notation Stan-
dard and Poor’s les investisseurs ont 
une probabilité de 50 à 100% de perdre 
la totalité de leurs investissements dans 
un délai de cinq ans dans les pays à di-
vers degrés de corruption.

l’Europe cherche
des réponses

Pour lutter efficacement contre la cor-
ruption, considérée à l’échelle interna-
tionale comme un «crime économique» 
menaçant gravement la stabilité des 
institutions démocratiques, le Conseil 
de l’Europe a été chargé de trouver des 
réponses à ce fléau.
La lutte contre la corruption est engagée; 
à commencer sur le plan local.
Pour ce qui est de la ville d’Ozoir-la-
Ferrière, le journal Médiapart dénonce, 
le 23 octobre dernier, dans un article de 
quatre pages (2) une situation scanda-
leuse et préoccupante. Raison pour la-
quelle je rappellerai dans les semaines 
qui viennent, avec le groupe Ensemble, 

les enjeux et la responsabilité des élus.
La lutte contre la corruption sera un su-
jet porteur de notre programme pour la 
ville, car si nous voulons éviter l’endette-
ment et la progression de nos impôts, ce 
combat est incontournable. La pérennité 
de notre ville et le bien de tous en dé-
pendent. En tant que membre de l’asso-
ciation nationale Anticor (3), cette action 
sera encore plus concrète afin que cha-
cun puisse bénéficier d’une véritable jus-
tice sociétale (4).

Bruno WittMayer
Conseiller municipal, groupe Ensemble

Membre d’Anticor

(1) Les peines encourues en France 
pour la corruption active ou passive 
sont de dix ans d’emprisonnement et de 
150.000 euros d’amende (articles L.435-
1 et 2 du code pénal).
(2) Article Médiapart – Voir sur http://
ensemble-ozoir.hautetfort.com
(3) L’association Anticor, créée en 2002 
sous l’égide de Séverine Tessier et par-
rainée notamment par Éric Halphen, 
regroupe des élus de toutes tendances 
politiques qui ont décidé de s’unir contre 
la corruption. Des juristes et des per-
sonnalités engagées soutiennent cette 
association à travers son comité de par-
rainage. Anticor décerne chaque année 
un prix d’Éthique à une personne ayant 
fait preuve de courage pour dénoncer la 
corruption ou ayant montré une intégrité 
remarquable.
(4) ISO26000 – Responsabilité socié-
tale : Gouvernance des organisations 
– Droits de l’homme - Relations et 
conditions de travail – Environnement – 
Loyauté des pratiques – Questions rela-
tives aux consommateurs – Communau-
tés et développement local.

Dans le secteur public, corrupteurs 
et corrompus sont prêts à tout 
pour s’enrichir. Le droit pénal fran-

çais fait toutefois une distinction entre  
corruption active et passive. (1)
Pour être active, le corrupteur propose 
de l’argent ou un service à une autorité 
en échange d’un avantage. L’autorité de-
vient corrompue de manière passive en 
acceptant cet argent - (Article L.432-11 
du code pénal).
Le délit de corruption est un délit formel: il 
est consommé même en l’absence d’exé-
cution. Ainsi, en matière de marchés pu-
blics, le délit de corruption existe même 
lorsque la loi a pu être respectée.
Exemple classique : un homme politique 
reçoit, à titre personnel ou pour son parti, 
de l’argent d’une entreprise de travaux 
publics et, en retour, lui attribue un mar-
ché public. Il peut être alors accusé de 
corruption passive, mais aussi de corrup-
tion indirecte s’il possède une association 
ou une entreprise ayant bénéficié d’un 
versement d’argent.
Selon Transparency International, «la 
corruption consiste en l’abus d’un pouvoir 
reçu en délégation à des fins privées». 
L’abus de pouvoir est ainsi bien un élé-
ment constitutif de la corruption. 

au delà de la morale
et de l’éthique

La corruption se développe quand il y 
a une faiblesse de gouvernance, une 
absence de politique anti-corruption, 

Le décret
  ‘‘rythmes scolaires’’ suite de notre article 

paru dans le numéro 
50 de Ricochets
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Rassembler
         et agir pour tous

élèves selon les choix et les  
ressources des communes. 
Il introduit  pour l’élève un 
rythme «à la carte»*. Remar-
quons que le grand justificatif 
de la «réforme» - la réduction 
du temps scolaire quotidien 
- s’avère un alibi, puisque la 
circulaire du 20 mars 2013 
(annexe 5) autorise l’allon-
gement de la journée ou de 
la demi-journée au-delà des 
maxima prévus. Ce décret 
contient aussi  le risque de 
porter atteinte à la laïcité, 
puisqu’il autorise toute asso-
ciation ayant des prétentions 
éducatives à intervenir dans 
l’école. Il remet en cause 
l’indépendance pédagogique 
de l’enseignant qui se voit 
soumis à une nouvelle tutelle: 
celle du maire... Surtout, il 
«territorialise» l’école, poursui-
vant en cela le processus de 
dénationalisation de l’Ensei-
gnement public engagé depuis 
plusieurs décennies : l’école 
républicaine, instrument 

d’émancipation, est insuppor-
table aux marchés financiers.
Aussi les élus d’Ozoir ser-
viraient-ils les intérêts des 
enfants, de l’école et de la 
République si, à l’exemple des 
communes engagées dans la 
résistance, ils décidaient de 
ne pas appliquer ce décret. 
Pour sa part, le POI conti-
nue d’appeler à l’unité pour 
bloquer toutes les mesures 
anti-ouvrières de ce gouverne-
ment qui obéit aux injonctions 
de l’Union européenne et 
notamment à l’injonction de 
régionalisation et de casse 
des services publics, provo-
quant la misère, l’exaspération 
et la colère. 
Sans nul doute, M. Peillon res-
tera-il dans les annales scien-
tifiques de l’Histoire grâce à sa 
découverte : la biochronologie 
de l’enfant dépend de son 
domicile.

annie le CaM,
CoMité p.o.i d’ozoir-pontault

poi.pontault.ozoir@orange.fr

Très tôt la radio n’a cessé de cracher 
à intervalles réguliers cette nouvelle, 
censée nous redonner espoir: « Nos 

fromages vont pouvoir entrer librement au 
Canada ». Diable ! Que s’est-il passé dans 
la fraîcheur d’une nuit d’octobre qui nous 
aurait à ce point échappé ? Rien, bien sûr! 
C’est une information partielle, partiale et 
tronquée dont a le secret, désormais, le 
grand complexe médiatico-politique aux 
ordres des puissants.
En vérité, cette présentation du dessert 
avant le hors-d’œuvre sert à cacher que le 
Président de la Commission de Bruxelles 
et le Premier ministre du Canada viennent 
de signer la veille, un accord de libre 
échange intitulé : « Accord économique 
et commercial global ». Celui-ci n’est 
connu que des négociateurs eux-mêmes 
et des hommes d’affaires européens et 
canadiens. Le gouvernement français 
n’en aurait même pas une copie. Nous lui 
demandons donc comme Etat-membre de 
s’en préoccuper plus sérieusement, de le 
réclamer et de le mettre à la disposition de 
nos concitoyens.
Ce document les concerne au premier 
chef comme il concerne les paysans, les 

salariés, les consommateurs canadiens. Il 
s’agit en effet de supprimer tous les droits 
de douane existant encore entre l’Europe 
et le Canada. Autrement dit, c’est une 
marche supplémentaire dans la libéralisa-
tion du commerce et de la mise en concur-
rence de nos productions, de nos salaires, 
revenus ou services.
Pire ! Comme pour le projet de grand 
marché transatlantique entre l’Union euro-
péenne et les Etats-Unis (1) en discussion 
depuis le mois de juillet, la conclusion 
d’un tel accord créerait un nouveau méca-
nisme dit « de règlement des différends » 
qui ferait que les lois votées par les parle-
mentaires ou le droit d’un Etat seraient in-
férieurs aux décisions d’une sorte de tribu-
nal privé. Celui-ci, au nom d’un droit privé, 
dit de «protection des investissements», 
donnerait la possibilité à une entreprise 
de poursuivre un État ou une collectivité 
publique, si elle considère qu’une loi ou un 
règlement va à l’encontre de sa recherche 
de bénéfices. Les désaccords seraient 
arbitrés par un panel d’experts privés se 
constituant en tribunal, faisant leur loi 
à la place de celle votée dans les parle-
ments. Ceci remet gravement en cause 

la souveraineté populaire et les libertés 
démocratiques en donnant aux groupes 
multinationaux le pouvoir de contester des 
dispositions prises par exemple pour pro-
téger les salariés, leur protection sociale, 
les codes du travail, les petits et moyens 
paysans, les petites entreprises, l’environ-
nement ou encore la santé publique.
Cet accord, anti-démocratique et contraire 
aux droits sociaux et environnementaux, 
doit faire l’objet d’une campagne d’expli-
cations, de dénonciations et de rejet. Il 
ouvre la voie au projet de grand marché 
transatlantique qu’il faut aussi mettre 
en échec. Nous appelons les citoyens 
européens et canadiens à demander 
ensemble que l’on rende public ce texte 
et à refuser ensemble un tel projet. Le 
droit des affaires ne doit pas primer sur 
les droits humains fondamentaux et sur la 
protection de l’environnement. 

MarC Ferrer,
CoMMuniste d’ozoir     

(1) Cf. l’article de Patrick Le Hyaric paru dans 
l’Huma du 30 octobre 2013 et son livre : Le 
grand marché transatlantique, Dracula contre 
les peuples, Editions de l’Humanité, 6 €

En mars prochain, nous vote-
rons pour élire concomitam-
ment nos conseillers munici-

paux et conseillers communautaires. 
Au cours de la campagne électorale, 
notre attention devra rester concen-
trée sur les seuls enjeux locaux car 
l’équipe sortante cherchera par tous 
les moyens à nous priver de notre 
droit « d’inventaire » après plus de 
treize années d’un règne où «l’au-
to-suffisance» a masqué bien des 
insuffisances. Mais analyser lucide-
ment les multiples échecs de Mon-
sieur Oneto, rappeler la litanie de 
ses promesses non tenues, le dou-
blement de la dette et des menaces 
que sa réélection entraînerait de fa-
çon irrémédiable sur notre cadre de 
vie ne saurait suffire. 
De même les simples postures parti-
sanes ou pire les attaques ad homi-
nem seront à proscrire car elles sont 
non seulement contre-productives 
mais elles constituent une insulte à 
l’intelligence des électrices et des 
électeurs qui, lors du passage dans 
l’isoloir, voteront pour la qualité des 
candidatures et des programmes qui 
leur seront proposés plus que pour 
des consignes de vote ou de simples 
étiquettes politiques !
Installée à Ozoir depuis 2001 (tout 
un symbole !) mère de deux enfants 
et exerçant d’importantes responsa-
bilités en tant que chef d’entreprise, 
je souhaite, sur la base d’un contrat 

partagé avec vous et pour vous, 
sécuriser notre avenir notamment 
financier et environnemental.
Mon équipe de campagne rassemble 
des élus, militants et sympathisants 
locaux du PS. Elle est largement 
ouverte à nos partenaires ainsi qu’à 
la société civile. D’ores et déjà, des 
hommes et des femmes aux compé-
tences professionnelles diversifiées 
sont en capacité d’assumer, avec 
moi, la totalité des responsabilités 
politiques dévolues aux élu(e)s ma-
joritaires d’une ville comme Ozoir-la-
Ferrière et ce dans le respect du rôle 
et des statuts des agents de notre 
fonction publique territoriale. 
A contrario, sur fond de querelles 
« d’ego » et de querelles internes, 
à mille lieues des préoccupations 
quotidiennes des Ozoiriens, une 
multiplicité de listes va se consti-
tuer localement. Rassemblons-nous 
donc pour porter cette dynamique 
majoritaire qui, seule, nous donnera 
les moyens de retrouver le sens de 
l’intérêt général et de l’action en fa-
veur de tous et de tous les quartiers.
Devenez acteurs dans la vie de votre 
cité !  N’hésitez pas à me contacter 
ou à contacter mon équipe de cam-
pagne pour consolider notre pro-
gramme et guider une réflexion ou-
verte à des citoyens qui souhaitent 
s’investir pour leur avenir.

isaBelle Cros

Parti SocialiSte ozoir 

Mon fromage au Canada

L’essentiel est invisible pour les 
yeux. C’est ce que Jean-Fran-
çois Gayraud, commissaire de 

police divisionnaire et docteur en droit, 
nous  rappelle dans un article publié 
dans la revue Etudes (1), article qui à 
la fois nous glace et nous éveille avec 
cette joie du « Euréka, je commence à 
comprendre ». 
Comprendre pourquoi tout va de 
travers, pourquoi ce qui semblerait 
clair, aller de soi (coopération entre 
humains, soin de la nature, respect 
de la vie, recherche de mieux-être 
et j’en passe) ne s’incarne pas mais, 
au contraire, se dégrade et va vers la 
mort, alors que dans l’ensemble  les 
gens sont plutôt raisonnables et rai-
sonnablement généreux.
Alors ?
Jean-François Gayraud répond. 
Le crime organisé a pris une telle 
ampleur, tant en pouvoir qu’en flux 
monétaire, que les mafias diverses 
nous contrôlent. Max Chaleil écrivait 
en 2002 que la prostitution organisée 
générait 60 milliards d’euros minimum 
par an, c’est-à-dire la moitié de ce que 
rapporte la drogue ; donc, pour seule-
ment ces deux crimes : 180 milliards 
par an,  sans compter ce qu’on n’a pas 
pu comptabiliser. Ainsi, criminels et 
mafieux disposent de moyens maté-
riels à travers la finance,  disposent de  
l’information à travers les médias, dis-
posent aussi de notre complicité sous 
la forme d’un aveuglement généralisé 

(aveuglement qui nous protège de la 
peur et de la nécessité d’agir), et par 
l’hédonisme qui prend de l’ampleur. 
Déni du réel : « cela n’existe pas ; c’est 
une invention, une simplification », ou 
encore « tout cela est bien connu mais 
moins grave que décrit », et enfin : «ce 
n’est pas pire qu’hier ».
Jean-François Gayraud relève aussi la 
spectacularisation du crime qui à tra-
vers cette violence constante à la télé 
nous habitue au crime, à la malhon-
nêteté. Les héros d’aujourd’hui, dans 
beaucoup de films, sont des tueurs en 
série.

criminalité
en mutation.

Dans l’ordre économique, le secteur 
du BTP est en première ligne. Partout 
où de grandes organisations crimi-
nelles -en particulier des mafias- sé-
vissent, ce secteur n’est pas régi par 
la loi de l’offre et de la demande mais 
par une main invisible et criminelle qui 
mécaniquement a trois effets : renché-
rissement du coût pour  le consomma-
teur et le contribuable, négation des 
droits sociaux des salariés et, enfin, 
prestations de médiocre qualité. 
De même, dans l’ordre écologique, 
parmi les grands destructeurs de notre 
environnement figurent des groupes 
criminels organisés. 
Qui ? Pour Jean-François Gayraud,  
c’est la criminalité organisée d’Europe 
centrale et balkanique. Sans oublier, 
écrit-il,  le cas des mafias italiennes en 

France ainsi que la criminalité corso-
marseillaise qui a connu de profondes 
mutations depuis les années 80.
Comment ? Certains politiciens et 
hauts fonctionnaires ont parfois noué 
des pactes scélérats avec le milieu.
Que faire ?  Sortir la tête du sable, dit-
il, faire un travail permanent de péda-
gogie afin de sortir de l’aveuglement. 
Mais le voulons-nous ? 
Quand Ricochets est présenté à la 
vente  et que, d’emblée, certains pas-
sants refusent d’envisager que l’on 
puisse penser autrement, répétant à 
l’envi que tout va pour le mieux dans 
le meilleur des mondes, on est dans 
le prêt-à-penser. Que répondre à ceux 
qui nous disent : « vous êtes catastro-
phiste ». Catastrophistes, quand nous 
tentons de préparer l’avenir, aussi 
sombre soit-il à imaginer ? 
Préparer l’avenir, c’est d’abord le pen-
ser, puis le choisir à chaque instant et 
enfin, si imparfait que cela puisse être, 
choisir en allant voter.
Mieux, en allant travailler dans les 
instances que vous choisissez, vous 
pouvez y apprendre, à travers les dif-
férents programmes, le possible, le 
souhaitable, ce pour quoi vous avez 
envie de vous battre, ce que vous 
avez envie de créer.  

luCie CziFFra

europe éColoGie-les Verts - ozoir

 
(1) Etudes, octobre 2013.

Prenons garde
         aux pactes scélérats
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C’est le moment où jamais de parler de marque à l’heure où les e-
cigarettiers fleurissent. J Well en est une, 100% française. Créée en 
2012, elle compte déjà 160 boutiques en France.  Celle de madame 

Lormeaud, la première en Seine-et-Marne, a ouvert le 1e octobre.
Elle propose une cinquantaine de saveurs : goûts fruités, tabac... ou des 
créations gourmandes qui sortent du sucre, comme café, pinacolada, ana-
nas... Pour assurer un arrêt progressif, chaque saveur décline ses différents 
taux de nicotine jusqu’au zéro.
Tous les liquides sont  fabriqués dans l’usine J Well située dans l’Essonne et 
les cigarettes ont un design propre à la marque.  Vous ne trouverez qu’elles 
en boutique, hormis la Joyetech.
Un accueil souriant, une carte fidélité avec le 10e liquide gratuit, 
des prix dégressifs, voilà de quoi motiver les plus accrocs ! Pour 
Noël, des coffrets, des chèques-cadeaux et même des chichas !                                                                                      
J Well Cigarette électronique
101 avenue du Général-de-Gaulle,  Ozoir. Tel.: 01 72 62 33 84
Ouverture :  10h-12h30/14h-18h30 du lundi au vendredi et  10h-19h  le 
samedi. Commandes en ligne  sur : j-well-ozoir-la-ferriere.fr 

Christiane laurent

À noter : chez madame Lormeaud, on teste gratuitement.

À vos marques, prêts? 
                           vapotez

commerces
Les Antilles
   dans votre assiette 

Contrairement à ce qui se passe 
parfois chez certains coiffeurs, 
ici point de torture au niveau 

des cervicales au moment du sham-
poing.
C’est un fauteuil relaxant qui vous 
accueille pour votre plus grand bien-
être. Ajoutez à cela des massages 
«shiatsu» intégrés et vous compren-
drez que vous sortez de chez  Pamela 
en ayant fait d’une pierre deux coups : 
remise à neuf de votre look mais aussi 
de votre forme.
Autre nouveauté proposée par le 
salon: le célèbre lissage japonais Yuko. 

Stars Look’s : salon mixte
31 avenue du Général-de-Gaulle
Tel. 01 64 40 45 35
Ouverture : mardi, mercredi, jeudi 9h-
12h/ 14h-19h, vendredi 9h-19h, samedi 
9h-18h

Relax chez
   Stars Look’s

Un restaurant turc 
remplace désormais le 
Black Bar qui a fermé 

ses portes. 
Baptisé Odile Kebab, en 
hommage à la grand-mère, on 
n’y trouve, exception faite des 
hamburgers, que des spécia-
lités du pays de M. Ocalan, le 
propriétaire. 
Avec l’aide «des deux Meh-
met» (son fils et son neveu qui 
portent le même prénom), ce 
bon cuisinier s’efforce d’offrir 
aux Ozoiriens une cuisine 
rapide, de qualité, faite sur 
place à un prix abordable.
On découvre chez Odile 
Kebab tout le traditionnel de 
la cuisine turque (ainsi que 
quelques variantes grecques): 
une dizaine de variétés d’as-
siettes kebab ou de grillades 
généreusement garnies de 

frites, blé, tomates et salade. 
Les prix  sont raisonnables : ils 
varient de 8€ 50 à 11€.
Par exemple 10 € «l’isken-
der» une spécialité faite de 
viande kebab servie avec 
deux sauces ( blanche à l’ail 
et tomate pimentée) et servie 
sur du pain.
Et pour aller encore plus vite, 
on y propose  également 
des sandwiches généreuse-
ment garnis de frites, viande 
hachée, merguez ou poulet  

entre 5€50 et 6€, sans parler 
du hamburger à 4€50.
Tout cela est à emporter ou 
à consommer sur place et la 
viande est halal.  

Christiane laurent

Odile Kebab,
29, rue François- de-Tessan,  
Ozoir-la-Ferrière.
Tel. : 09 73 61 76 38
Ouvert du lundi au samedi 
de 11h à 22h.

Cuisine 
turque
  ... et gâteaux

Où peut-on trouver de bons, d’excellents produits antil-
lais en Pays de Brie ? À Ozoir-la-Ferrière, bien sûr.
Jean-Marc Floro, notre sympathique traiteur antillais 

qui rayonne sur toute la région parisienne depuis une douzaine 
d’années en assurant mariages, cocktails et réceptions en tous 
genres, vient en effet d’ouvrir sa boutique. Une bonne, une 
excellente nouvelle...
Située 8 rue Lavoisier, presque au bout de la voie, «Tropiques 
Gourmets» propose à ses clients acras de morue, boudin, 
pâtés et jambon de Noël, plats à emporter, pâtisseries et sor-
bets maison… 
Toutes les Antilles dans votre assiette !
Le magasin est ouvert non stop en semaine, du mardi au 
samedi, de 10 heures à 19 heures.

Christiane laurent

Tropiques Gourmets
8 rue Lavoisier- 77330 Ozoir-la-Ferrière 
Tel. : 01 64 40 08 88 – 06 11 47 17 67
www tropiquesgourmets.com

Encore du nouveau dans les commerces d’Ozoir où l’on fait face à la 
crise, en innovant, en créant, en s’agrandissant. Saluons au passage 
la patience de ceux du quartier de l’église : dix mois de travaux, pas 

moins, qui se soldent par un chiffre d’affaires en chute vertigineuse.
La question est : à quoi auront-ils droit pour compenser ?


